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Note du Directeur,

Au cours  de cette année 2003 plusieurs faits et événements ont marqué positivement la vie de l’AJEDI-Ka/Projet Enfants soldats, un tournent qui a été très essentiel dans la vie de l’association.

Toute l’équipe a été très motivée pour la cause  des enfants, les comités de protection ont joué un rôle très déterminant dans l’identification, la démobilisation, la réintégration et le suivi des enfants soldats en territoires d’Uvira et de Fizi.

Les régions d’Uvira et Fizi sont malheureusement connues pour leur autodétermination dans la lutte armée caractérisée par l’émergence du phénomène Maï-Maï où le recrutement d’enfants soldats n’a cessé d’être décrié par plusieurs activistes des droits humains et plus particulièrement par l’AJEDI-Ka / Projet Enfants Soldats.

Mais ce phénomène, je pense, ne pourra pas se terminer dans nos régions tant que les guerres et autres conflits armés feront toujours la vedette et d’ailleurs le seul vrai faux moyen d’accéder à la magistrature suprême dans le cas de nos pays de la sous région des grands lacs.

Les activistes des droits de l’homme, sur terrain,  sont souvent sans protection  physique, leur protection est assurée par l’identification de l’organisation locale pour laquelle ils travaillent.

L’AJEDI-Ka / Projet Enfants Soldats, étant une organisation des défense des droits de l’homme et notamment ceux des enfants affectés par les conflits armés, est confronté par la complexité des spécificités qu’ont les enfants soldats. 

Plusieurs personnes vulnérables sont les plus victimes de ces conflits armés et plus particulièrement les enfants  en ont beaucoup souffert. Les statistiques et les images qui ont été tournées au cours de cette année sont un témoignage frappant et démontrant le niveau ou la dimension de ce phénomène dans nos régions.

Les groupes combattants armés dont les rebelles du RCD-Goma, les Maï-Maï (groupe armé d’autodéfense) ont recruté beaucoup d’enfants, filles et garçons, et  les ont utilisés comme combattants au front ou associés aux forces combattantes et donc des enfants soldats
.

Dans ces deux régions, il y a eu aussi une diversité qui cause l’imbroglio et donc la confusion totale : les forces étrangères y ont établis leurs bases arrières, c’est notamment le cas des rebelles burundais des FDD (Force pour la Défense de la Démocratie) et ceux du FNL (Front National de Libération).

C’est ainsi que nous avons connu le cas de beaucoup d’enfants soldats burundais que nous accueillons au centre d’accueil transitoire pour enfants soldats « auto démobilisés et démobilisés ».

Ces mouvements rebelles burundais et ainsi que les troupes de l’armée régulière rwandaise ont commis beaucoup d’exactions contre les populations civiles congolaises : massacres, viols, vols, incendies des maisons, enlèvements, etc., qui constituent des crimes de guerre et crimes contre l’humanité. Il serait très souhaitable que les responsables, coupables, soient déférés aux juridictions compétentes pour qu’ils soient jugés.   

Les actions dans le cadre de la protection des enfants en conflits armés ou la prévention du recrutement des enfants soldats devrait être efficace sur le terrain, c’est à dire au niveau national, mais les activistes du terrain à ce niveau ne sont pas réellement efficaces comme au niveau international comme on le voit avec des organisations telles que la Coalition Internationale pour lutter contre l’utilisation des enfants soldats, le Watchlist on children in armed conflict, etc. Ce la compte tenu des difficultés liées aux finances, à l’organisation, à la spécialisation et à la détermination.  Nous, comme certains autres organisations locales, tentons de mener des efforts avec nos maigres  moyens pour tenter de protéger et promouvoir les droits des enfants  en temps de guerre comme en temps de paix.

Notre travail serait un peu plus facilité par un climat de paix, ce qui est ultime, mais dans nos régions on en est encore loin de cette situation. Plusieurs mobiles conditionnent le recrutement ou l’utilisation des enfants comme soldats : défense de terre matrimoniale, défense ethnique, vengeance, pauvreté, politique, etc.

Pire encore, quand on doit traiter ou discuter des questions de droit international humanitaire avec des groupes rebelles (congolais et burundais), dans lesquelles s’inscrit la logique de démobiliser les enfants soldats et cesser leur recrutement pour usage militaire, souvent ces acteurs sont totalement ignorants ; pour la plupart ils ne sont pas avancés intellectuellement pour faciliter au moins la compréhension. Or, ils occupent une place de choix dans les responsabilités des violations des droits des enfants : d’où l’obligation de les considérer comme interlocuteurs malgré ces lacunes. Alors, il faut faire usage de la sagesse, de beaucoup d’intelligences et de malignité  dans les négociations avec eux pour arriver d’abord à s’entretenir et s’entendre. A côté de ces acteurs, il y a les familles, qui, compte tenu de la situation et du contexte, encouragent le recrutement de leurs enfants dans les forces combattantes ;   A part ça, le grand problème c’est le respect des compromis ou des accords ; c’est là l’autre problème qui caractérise nombre de la classe politique africaine en général et plus particulièrement les faiseurs de guerre. Voilà pourquoi les campagnes de sensibilisations ou de plaidoyer doivent concerner tout le monde et à tous les niveaux sans distinction.

Il est souvent presque impossible de collaborer avec les pouvoirs publics, souvent les autorités politico-militaires et les activistes de droit de l’homme sont ennemis. Bien sur cette collaboration devrait être d’abord définit dans le cadre de l’intérêt supérieur de la population. Dans beaucoup de cas, activistes et autorités publiques ne s’entendent pratiquement pas pourtant ce sont des défenseurs de la population.  

C’est dans ce sens qu’il faudrait, je pense, circonscrire le travail des hommes de terrain en matière de la protection des droits des enfants et de la prévention du recrutement des enfants pour usage militaire.

Les conséquences des différentes exactions commises par les forces combattantes sont nombreuses : les enfants issus des grossesses acquises lors des différents viols, les maladies contractées à cette occasion, les massacres des enfants, les enlèvements des enfants…

Tous ces faits réunis sont des crimes, qui, non seulement sont à dénoncer mais aussi à condamner et  punir les coupables.

Ils sont connus, il faudrait attendre avec impatience leur déferrement aux juridictions compétentes pour qu’ils soient jugés. C’est serait une victoire non seulement pour les enfants mais surtout une  satisfaction totale pour les activistes de défense des droits de l’homme et plus particulièrement de défense et promotion des droits des enfants.

Il serait injuste si ces crimes restent impunis.

La réintégration sociale de ces enfants n’a pas été chose facile non plus compte tenu des difficultés que connaît l’association (notamment manque de financement), mais malgré des moyens lacunaires, le courage de toute l’équipe a été très déterminant.

C’est qui a été de fabuleux dans tout ce que nous avions connu au cours de cette année ce n’est pas seulement les actions faites sur terrain mais également les contacts que nous avons fait et les fruits de ces contacts ont été excellents. Les contacts  nous ont permis de nous faire connaître, nous créer des partenaires officiels et non officiels. Le dynamisme et la détermination de ces partenaires nous a extraordinairement surpris ; tour à tour ils sont passés dans nos bureaux et au centre, ils ont vu les enfants et chacun en ce qui le concerne a eu à faire un geste de bienséance à ces enfants dont la plupart qui était au centre à ce moment étaient des enfants soldats burundais. D’autres nous ont appuyé même s’ils ne pouvaient pas, faute de la disponibilité, passer dans nos bureaux.

Nous avions participé dans différentes rencontres nationales et  internationales en rapport avec la situation des enfants affectés par les conflits armés, notamment celle de décembre à Naïrobi (Kenya) qui était organisée par le Social Science Research Council (SSRC) sur l’atelier régional sur la situation des enfants affectés par les conflits armés dans la région des grands lacs (Burundi, RDC, Rwanda et Ouganda). Cette rencontre nous a permit d’expliquer la situation des enfants affectés par les conflits armés en territoires d’Uvira et Fizi en insistant sur celle des filles.

Nous avons eu  des contacts très importants avec différents partenaires dont Mme JULIA FREEDSON (de Watchlist on Children in armed conflicts) où le principe d’être partenaires a été acquit et ainsi que d’autres comme M. Henri NZEYIMANA, coordinateur régional de la Coalition pour lutter contre l’utilisation des enfants soldats dont nous sommes membres.

Remerciements

Mes sincères remerciements à toute l’équipe AJEDI-Ka/PES pour le courage et la détermination.

Je remercie vivement tous les partenaires qui nous ont aidé à travailler cette année et qui nous ont prêté mains fortes. Nous ne pouvons pas manquer de citer quelques uns comme Catherine Ransquin (du programme protection Unicef-burundi), Louis Falcy (Advocacy policy officer JRS-grands lacs), Caroline Sculier (rapporteuse spéciale de  Human Rights   Watch sur le Burundi), Nicolas de Borman (du CORDAID-Burundi) et la FAO (Organisation des Nations pour l’Agriculture et l’Alimentation – Bureau de Bukavu), WITNESS et WATCHLIST.
Je remercie également les partenaires locaux notamment l’AAVGAC (Association d’Assistance aux Victimes des Guerres en Afrique Centrale – d’Uvira), la MUPALTA (Mutualité des Pêcheurs Artisanaux du Lac Tanganika – d’uvira), l’association TUSAMBE – de Fizi et les réseaux RAPDE (Réseaux d’Associations de Protection des Droits de l’Enfant - Platte forme d’Enfants d’Uvira).  

Je remercie aussi tous ceux là qui nous ont aidé et dont les noms n’ont pas été cités pour des raisons évidentes.

Pour cette année nouvelle 2004, qui commence, qu’elle soit une année de plus de courage et de détermination de toute part, chez les partenaires et chez nous, pour que nous puissions faire mieux que l’année dernière c'est-à-dire que quantitativement nous puissions démobiliser et protéger plus d’enfants, qu’à nos dénonciations il puisse y suivre de réactions qui seront ponctuées par des actions concrètes de la part des personnes et des organisations compétentes (comme le conseil de sécurité des nations unies) en faveur des enfants.

Pour cela, nous attendons beaucoup du conseil de sécurité des nations unies et du secrétariat général des nations unies sur les enfants et les conflits armés. Qu’aux débats du  conseil de sécurité de sécurité des nations unies sur la question des enfants affectés par les conflits armés, notamment les enfants soldats, puissent y suivre des actions concrètes sur le terrain en faveur des enfants, qui sont l’avenir de nos pays.

Cela demande beaucoup plus d’efforts de toute l’équipe et des partenaires. Ce n’est pas impossible mais si nous sommes unis nous seront encore plus forts  que l’année dernière.






Bukeni T. W. Beck, Directeur.
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CHAPITRE  0.                 INTRODUCTION
Ce rapport reprend les activités faites et les dénonciations des différentes violations des droits des enfants par les forces combattantes.

Les activités sont relatives à la protection des enfants en conflits armés et celles de la prévention du recrutement d’enfants soldats.

L’AJEDI-Ka / Projet Enfants Soldats est une organisation de défense des droits de l’homme notamment ceux des enfants, il fait des actions concrètes en faveur des enfants affectés par les conflits armés, surtout les enfants soldats, et dénonce les différentes violations de leurs droits ; c’est non seulement leur recrutement pour usage militaire, mais aussi les massacres, les arrestations, enlèvements, viols des filles, etc.

Dans les activités, nous expliquons nos méthodologies et stratégies utilisées dans la protection des enfants (et leurs droits) en conflits armés et la prévention du recrutement d’enfants soldats.

La région dans laquelle opère le projet est une région où les conflits armés ont été et sont toujours fréquents malgré les accords de paix signés par les belligérants, notamment les accords de Sun City et la paix qui s’installe progressivement dans tout le pays et dont les signes sont très encourageants notamment la mise en place de la transition et ses institutions, la circulation sur tout le territoire des personnes et de leurs biens, la sécurité presque retrouvée sur tout le territoire, etc.

Cependant dans quelques zones ou régions, des poches de résistance sont visibles notamment dans la région de l’Ituri en province orientale où les combats n’ont cessé d’être signalés et causant plusieurs victimes civiles, vulnérables, parmi lesquelles les enfants, les filles et femmes et les vieillards.

D’autres régions ont été la cible des forces combattantes notamment les forces rebelles du RCD-Goma (Rassemblement Congolais pour la Démocratie) et les forces locales Maï-Maï dans les régions d’Uvira et Fizi en province du Sud-kivu, République Démocratique du Congo.

La caractéristique de cette région est la présence, à part les forces d’origine congolaise, des forces rebelles étrangères, burundaises, notamment les FDD (Forces pour la Défense de la Démocratie aile Pierre Nkurunziza) et les FNL (Front National de Libération - aile Agathon RWASA). 

La présence des enfants soldats burundais sur le territoire congolais, notamment à l’Est, a été signalée par des associations locales de défense de droits l’homme et de protection des enfants en conflits armés notamment AJEDI-Ka/Projet Enfants Soldats
 et ainsi que des organisations internationales de défense de droit de l’homme.

Dans toutes ces forces, la présence des enfants est très remarquable ; ce qui constitue les violations flagrantes des droits humains notamment ceux des enfants.

Les enfants soldats sont utilisés comme : combattants au front, éclaireurs, cuisiniers, gardes du corps, porteurs, etc.

Les enfants soldats filles sont, en plus des fonctions citées ci-haut, soumises à l’esclavagisme sexuel où elles sont des concubines des combattants gradés et par conséquent elles sont susceptibles d’attraper des maladies sexuellement transmissibles et surtout le VIH/Sida.

Dans les régions d’uvira et fizi, plusieurs enfants congolais ont été recrutés par les forces combattantes Maï-Maï et les forces rebelles du RCD, et des nombreux enfants soldats d’origine burundaise ont été recrutés par les rebelles burundais de FDD et FNL dont leurs bases arrières sont établies dans la plaine de la ruzizi (territoire d’Uvira) et dans la presqu’île de Ubwari (territoire de Fizi).

Les mécanismes de prévention du recrutement d’enfants pour usage militaire dans les forces combattantes, ceux de l’identification, de démobilisation, de réintégration et de suivi ont donné des résultats très satisfaisants malgré les moyens utilisés très lacunaires.

Il était question de prendre du courage pour contacter les leaders de certaines des forces combattantes pour faire le  «  plaidoyer » en vue de démobiliser les enfants soldats.

Mais dans une région où il y a beaucoup d’enfants soldats et des nombreuses forces combattantes, où le processus national de DDR (Désarmement, Démobilisation et Réintégration) tarde à commencer effectivement ou est dans une phase de conception ou de tergiversation, le spectre de la guerre toujours probable en tout moment, que peuvent faire les enfants soldats fatigués de la vie militaire dans les camps et qui veulent despérement quitter les camps pour revenir dans leurs communautés d’origine : le moyen simple et très risqué s’est avéré être l’auto démobilisation (qui consiste à un acte délibéré de quitter les forces combattantes sans un processus officiel de démobilisation et avec tous les risques possibles). 

C’est ainsi que par nos Comités Villageois de Protection d’Enfants (CVPE), qui sont des structures purement villageoises de protection d’enfants et avec plusieurs missions, qui ont aidé beaucoup d’enfants congolais et burundais auto démobilisés.

Concrètement cette aide, était essentiellement de les accueillir, les protéger et les orienter vers le centre d’accueil transitoire de l’AJEDI-Ka/PES.

Ces enfants, une fois démobilisés, sont amenés au centre d’accueil transitoire de l’AJEDI-Ka / Projet Enfants Soldats où généralement le séjour est de 3 jours pour les congolais et pas moins de 20 jours pour les burundais, et pendant ce temps les encadreurs avec les membres de certains comités villageois de protection d’enfants font le tracing familial et au bout de ce temps  la famille est généralement retrouvée et l’enfant peut être réinséré. Souvent les négociations avec la famille ne sont pas faciles compte tenu de la réticence de la famille à accepter d’accueillir l’enfant surtout quand celle-ci n’est pas sa famille propre c'est-à-dire où il y a son père et sa mère biologiques. Mais en général, les familles acceptent de recevoir l’enfant.

Les partenaires ont joué un rôle très déterminant dans nos activités car ils ont fait tout leur possible pour arriver à nous soutenir tant financièrement que techniquement par des interventions ponctuelles en faveur des enfants au centre qui étaient les principaux bénéficiaires : il s’agissait des donations relatives à la restauration, transport, soins médicaux, minerval scolaire, kit de dortoir et de réinsertion etc.

La grande aide pourra venir de CORDAID-Burundi, dès le début de l’année prochaine, où le principe d’accord de financement est déjà conclu, reste quelques règlements d’ordre administratif qui ne prendront  pas probablement beaucoup de temps. Il s’agit du financement pour équiper le centre et le bureau, et entreprendre les activités de suivi des enfants réinsérés dans leurs familles à Uvira (pour les congolais) et au Burundi (pour les burundais).

Les activités ont été complexes : monitoring et reporting, démobilisation, campagnes de sensibilisation pour la protection des enfants en conflits armés,  la prévention du recrutement des enfants soldats, la réinsertion sociale des enfants soldats, le suivi psycho social, la dénonciation des violations de droits des enfants par les forces combattantes, etc.

On ne peut manquer de souligner le rôle des membres de l’association, toute l’équipe, qui malgré des moyens très lacunaires se sont donnés corps et âme pour travailler bénévolement à la cause très humanitaire des enfants.

Que les partenaires et toute l’équipe de l’AJEDI-Ka / Projet Enfants Soldats trouvent ici nos sincères remerciements, et nous souhaitons que l’année 2004 soit une année de dédoublement d’efforts.

Le projet a des partenaires locaux qui sont dans les territoires d’Uvira et Fizi, qui collaborent directement avec les comités villageois de protection d’enfants, cette collaboration a eu des résultats très positifs et encourageants.

Présentation de l’équipe l’AJEDI-Ka / Projet Enfants Soldats
L’AJEDI-Ka / Projet Enfants Soldats en sigle « AJEDI-Ka / PES » est un des trois projets qui composent l’association AJEDI-Ka. L’association a été créée en 1988 et le Projet Enfants Soldats en 1998.

Ainsi le Projet Enfants Soldats est un projet à caractère de défense et protection des droits de l’homme, plus particulièrement les droits de l’enfant.
L’AJEDI-Ka a un conseil d’administration dont le président est M. KABONA  ALINOTI.
Ce conseil est composé de 22 membres, qui constituent les membres fondateurs de l’association.

L’association a un comité de coordination composé de 3 membres : Simon Kangeta, Beck Bukeni et Ndambara V. Ces membres sont aussi des directeurs des projets que composent  l’association : Projet Environnement : Ndambara V., Projet Enfants Soldats : Beck Bukeni, et projet lutte contre la pauvreté : Simon Kangeta.

Actuellement, le comité de coordination est présidé  par M. Simon KANGETA.
Le président du comité de coordination de l’association supervise les trois projets et chaque projet a son directeur qui  est le chef du projet c'est-à-dire qui dirige le projet.

Chaque projet qui compose l’association jouit d’une autonomie dans son fonctionnement et son directeur est tenu de prendre toutes les décisions qui s’imposent et chercher tout ce qui est nécessaire pour le bon fonctionnement de son projet : recherche des partenaires, recherche de financement, représentation, engagement, contrôle, etc. Il dirige toutes les activités de son projet.

Le directeur du Projet Enfants Soldats est  M. Beck BUKENI

Le Projet Enfants Soldats a des comités de protection d’enfants dans les villages où les combats ou les violations sont souvent fréquentes. Ces comités s’appellent « Comité Villageois de Protection d’Enfants, CVPE » Ces comités sont au nombre de quinze repartis dans quinze villages des territoires d’Uvira et Fizi et chaque comité est composé de cinq membres. Ces comités  sont dans les villages ci-après : en territoire d’uvira : kigongo, Kalundu, kasenga, kavimvira, kiliba, Runingo, Sanghe, Luberizi, Luvungi ; en territoire de Fizi : Makobola, Swima, Mboko, Baraka, Ubwari (Dine).

Le superviseur des CVPE est M. NDAMBARA SHABANI, il est secondé par messieurs : John KANGONGE et  Bishana ASSUMANI

Le projet a un centre d’accueil transitoire pour enfants soldats qui a été crée en 2000 afin d’héberger les enfants soldats démobilisés et auto démobilisés qui attendent d’être réinsérés dans leurs familles respectives.

Le centre accueille des enfants soldats congolais et burundais démobilisés et auto démobilisés  dans les régions d’Uvira et Fizi, les hébergent pour un séjour de trois jours pour les enfants soldats congolais et plus de vingt jours pour les enfants soldats burundais.

Ce centre a une capacité d’accueil de 25 enfants ; toute fois cette capacité sera augmenté au fur et à mesure que le financement sera disponible.

Le superviseur du centre d’accueil transitoire est  M. Victor SAFARI, il est secondé par M. Djune KAHINDO
Le PES a quatre membres chargés de faire le tracing, la réunification familiale et le suivi après réinsertion sociale.

Le superviseur de ces activités est M. Mushakulwa BASOMWA
LES ENFANTS SOLDATS : VICTIMES ET COMBATTANTS

« J’étais enrôlé de force par les Maï-Maï l’année dernière dans mon village, ils étaient venus nous dire que si on n’ intègre pas le mouvement nous subirons, ma famille et moi, des conséquences graves. Et puis un des chefs m’a directement pointé et ses hommes dont quelques enfants d’à peu près mon âge, m’ont pris et on était parti comme ça. Maintenant il y a notre chef qui nous a livré chez le commandant du RCD depuis maintenant un peu plus de deux semaines »

 Nicolas B, jeune combattant congolais de 14 ans.

APERCU GENERAL

Dans les conflits armés, un peu partout dans le monde, les enfants soldats (et/ou associés aux conflits armés), sont pour la plupart de cas « victimes et combattants ».

Ils sont victimes parce qu’ils meurent  au front, ils subissent des atrocités graves : viols, enlèvements, tortures, coups et blessures, forcés aux combats, servent les combattants ; bref ils sont utilisés comme : porteurs, informateurs, cuisiniers, soldats, gardes du corps, etc.

Leurs droits sont bafoués notamment le droit à : l’éducation, loisir, santé, amour maternel, la vie, la liberté, etc.

Ils sont combattants  parce qu’ils participent aux combats comme les adultes, ils tuent, ils pillent, ils violent et volent,  ils intimident ; bref, ils participent dans presque tous les actes qui causent le mal à la population ou communauté locale, laquelle ils proviennent.

Mais ce n’est pas par leur volonté qu’ils commettent tous ces actes de violence,  ils sont forcés de le faire ou tout au moins ils ont appris à le faire à force de vivre avec ceux là qui le font souvent : les militaires ou combattants adultes.

Dans les territoires d’Uvira et Fizi, les enfants n’ont toujours pas échappé au recrutement des combattants armés. Dans l’un comme dans l’autre territoire, des enfants (garçons et filles) ont été recrutés et utilisés par les groupes armés Maï-Maï, les rebelles du RCD-Goma.

Au Burundi, des enfants (garçons et filles) ont été recrutés par les rebelles burundais de FDD et de FNL.

La démobilisation n’a pas encore officiellement débuté en RDC, mais le principe a été déjà adopté
, il ne reste que la mise en marche du processus DDR. Par ce processus toutes les personnes vulnérables devront être  démobilisées des forces combattantes et notamment les enfants.

Cela est une bonne chose mais il est aussi vrai que ce processus devrait déjà être mis en marche pour permettre aux enfants de réintégrer leur communauté d’origine.

La réintégration sociale devra suivre juste après la démobilisation ; nous devons signaler que cette étape est cruciale et des efforts intellectuels et financiers devront réellement être consentis pour arriver à réinsérer socialement les enfants avec plus de succès que dans le passé.

Compte tenu du retard dans la mise en œuvre du processus DDR, il était nécessaire de faire le plaidoyer auprès des groupes armés dont la sensibilité était perceptible et qui par conséquent étaient à même d’accepter de libérer les enfants qu’ils utilisaient dans leurs rangs, c’est notamment le cas des groupes armés Maï-Maï, dont certains chefs ont été contactés et ont libérés quelques enfants.

En conséquence, certains enfants fatigués de la vie militaire, et ayant été déçus par les promesses prestigieuses et trop ambitieuses de leurs chefs militaires, décident volontairement de se démobiliser, donc s’auto démobilisent
.

C’est le cas de plusieurs enfants soldats burundais et congolais qui ont été accueillis au centre d’accueil transitoire de du projet.

CHAPITRE I. IDENTIFICATION DES ENFANTS SOLDATS

I.1.  Introduction
L’identification est une étape qui est très essentielle dans la détermination de nombre plus ou moins exacte des enfants qui sont utilisés par les forces combattantes.

Cependant, elle est très difficile à réaliser compte tenu de plusieurs difficultés rencontrées sur terrain notamment l’accès dans les camps de recrutement.

Nous avions plusieurs fois couru des risques liés à la mort suite à l’incompréhension des combattants dans l’explication et les négociations de démobiliser et arrêter l’utilisation des enfants soldats dans les conflits armés.

Normalement ce sont les comités villageois de protection d’enfants qui sont la plaque tournante des activités menées sur terrain. 

L’identification a commencé par les négociations avec les leaders des combattants pour dénombrer, voir les enfants, se rendre compte de leur situation.

Au cours de cette année, 2 camps ont été visités dans le territoire d’Uvira à savoir :

· les camps de recrutement et d’entraînement de Sanghe et Luvungi pour  le RCD – Goma

· le camp de recrutement et d’entraînement des Maï-Maï à Runingu et à kabimba

I. 2. Le Camp de recrutement et d’entraînement du RCD-Goma à Sanghe et Luvungi
Ces camps sont situés dans les villages de Sanghe et Luvungi, en territoire d’Uvira, dans la plaine de Ruzizi. 

Les enfants  y ont été identifiés (voir tableau n°1 ci-dessous) à l’occasion des cérémonies de présentation des nouvelles recrues aux autorités du RCD-Goma, au mois de février 2003
. Ces autorités politico-militaires étaient venues de Bukavu, une haute délégation conduite par Monsieur Serukiza Nkundabantu,  vice gouverneur en charge de l’économie et finances, il y avait aussi le commandant provincial de la police congolaise, le chef de brigade militaire d’Uvira, le commandant chef militaire provinciale résident à Bukavu, l’administrateur de territoire d’Uvira, le directeur provincial des services de renseignement etc.

Ces enfants soldats dont le nombre était estimé à plus de 250 enfants, étaient venus des Maï-Maï où ils étaient pour la première fois recrutés.

Ils se sont retrouvés dans les rangs du RCD-Goma lorsqu’ils ont déserté chez les Maï-Maï et ont réintégré les forces de ce mouvement rebelle.

Lors de cette présentation, l’autorité provinciale leur a promis une bonne vie militaire, des bonnes tenues militaires, une bonne alimentation, etc. et leur a encouragé de continuer à intégrer les forces de son mouvement rebelle armé.

Il est à noter que l’état sanitaire de ces enfants était visiblement médiocre, ils semblaient avoir des signes de la kwashiorkor aigue, de la gale, etc. Leur âge varie entre 12 et 16 ans.

Il était très difficile  d’avoir accès dans ces camps quand on est une personne étrangère au mouvement, il était alors question de se déguiser en journaliste d’une des radios locales et faire quelques manigances pour pouvoir s’infiltrer dans la délégation venue de Bukavu et de la cité d’Uvira
  pour couvrir l’événement.

C’est ainsi qu’on a pu identifier ces enfants soldats qui étaient  récemment recrutés par le mouvement rebelle du RCD-Goma.

Ces enfants étaient pratiquement tous originaires du territoire d’Uvira et plus particulièrement dans la plaine de la Ruzizi.

Nous avions eu l’occasion de nous entretenir avec une recrue après les cérémonies de présentation officielle
. Ce jeune garçon de 14 ans, appelé Nicolas B. nous a déclaré :

« J’étais enrôlé de force par les Maï-Maï l’année dernière dans mon village, ils étaient venus nous dire que si on n’intègre pas le mouvement nous subirons, ma famille et moi, des conséquences graves. Et puis un des chefs m’a directement pointé et ses hommes dont quelques enfants d’à peu près mon âge, m’ont pris et on était parti comme ça. Maintenant il y a notre chef qui nous a livré chez le commandant du RCD depuis maintenant un peu plus de deux semaines »

Et l’enfant a ajouté,

« Ici depuis que nous sommes arrivés, on mange difficilement, on fait des exercices chaque jour, on nous dit d’aller nous ravitailler chez des civils, les soins sont difficilement accessibles, finalement on nous ment… »

Notons que dans d’autres camps du RCD-Goma, nos CVPE ont eu quelques chiffres grâce aux estimations des quelques sous commandants.

I.3. Les camps de recrutement des combattants maï-maï de kabimba et Runingu (territoire   

      d’Uvira)
a. le camp de Kabimba

Ce camp a été visité le 03 avril 2003, le commandant en chef est M.ZABULONI. C’était lors de notre campagne de sensibilisation ou de plaidoyer pour la prévention du recrutement d’enfants soldats.

Le nombre d’enfants soldats présents dans ce camp était d’à peu près 58 enfants, dont 13 filles, le reste étant des garçons
. Parmi les garçons il y avait 8 enfants soldats burundais et le reste, donc 37, étaient des congolais. L’âge moyen de tous ces enfants était de 14 ans pour les garçons et 12 ans pour les filles.

b. le camp de Runingu

Ce camp a été visité le 15 octobre 2003, le commandant étant M. SABAYO. C’était lors de notre tournage vidéo dans le cadre de plaidoyer par vidéo.

Le nombre d’enfants soldats présents dans ce camp était de 41 enfants, dont 3 filles, le reste étant des garçons. Parmi les garçons, 9 étaient burundais et 28 congolais. L’âge moyen des filles était de 15 ans et celui des garçons était de 13 ans.

Les enfants se trouvant dans d’autres camps ont été identifiés par notre CVPE de Lemera, où il y avait 33 enfants, dont 5 filles et 28 garçons.

Voici les résultats de l’identification faite par nos CVPE en territoire d’Uvira:

Tableau I : Identification d’enfants soldats dans les camps des combattants maï-maï
	Camps
	Sexe
	Total

	
	Garçons
	Filles
	

	Kabimba
	45
	13
	58

	Lemera
	28
	5
	33

	Runingu
	38
	3
	41

	Total
	111
	21
	132


Source : nos enquêtes

Dans le territoire de Fizi, nos CVPE ont identifié des enfants dans les camps ci-après :

Tableau II : Identifications des enfants soldats dans le territoire de Fizi
	Camps
	Sexe
	Total

	
	Masculin
	Féminin
	

	Makobola
	42
	7
	49

	Swima
	66
	12
	78

	Malinde
	23
	4
	27

	Dine
	78
	13
	91

	Kazimia
	33
	6
	39

	Total
	242
	42
	284


Source : CVPE territoire de Fizi

Voici par ailleurs un tableau qui retrace le nombre d’enfants identifiés dans les différentes forces combattantes en territoires d’Uvira et Fizi.

Tableau III : Enfants soldats identifiés en territoires d’Uvira et Fizi.
	Mouvements armés
	Uvira
	Fizi
	Total

	RCD
	322
	89
	411

	Maï-Maï
	132
	284
	416

	Total
	454
	373
	827


Sources : Comités Villageois de Protection d’Enfant (CVPE).

De ce tableau, il ressort que les enfants ont été plus identifiés dans le territoire d’Uvira où à peu près 54,8% de cas ont été identifiés par apport au territoire de Fizi où 45,2% des cas ont été identifiés.

Le RCD-Goma a recruté beaucoup plus d’enfants que le mouvement armé Maï-Maï dans le territoire d’Uvira.

Parmi  les enfants soldats on y trouve également des filles soldats, dont l’attention nous est très utile compte tenu de leur vulnérabilité.

Certes que leur nombre n’est pas comparable à celui des garçons mais elles font l’objet d’une attention particulière.

Voici, cependant les données sur l’identification des filles soldats au sein des forces combattantes :

Tableau IV. Filles soldats identifiées en territoires d’Uvira et Fizi.
	Mouvements armés
	Uvira
	Fizi
	Total

	RCD
	68
	06
	74

	Maï-Maï
	21
	42
	63

	Total
	89
	48
	137


Source : Comités Villageois de Protection d’Enfants (CVPE)

De ce tableau, il ressort que dans le territoire d’Uvira les filles ont été beaucoup plus recrutées soit 64,9% que dans le territoire de Fizi où 35,1% ont été identifiées sur le total de 137 cas identifiés soit 100%.

Tous les chiffres indiqués dans les deux tableaux concernent non seulement les enfants soldats congolais mais aussi des enfants soldats burundais.
 

Les enfants soldats burundais n’ont pas été directement identifiés dans les forces combattantes burundaises mais par contre ils l’ont été dans les groupes Maï-Maï. Généralement ils se retrouvent dans ces groupes armés quand lors des fronts communs entre Maï-Maï, FDD et FNL ou Maï-Maï et FDD ou encore Maï-Maï et FNL certains enfants soldats burundais préfèrent rester chez les Maï-Maï ou alors leurs chefs ou commandants leur donnent l’ordre d’y rester, et alors c’est à cette occasion qu’ils font partie intégrante de ce mouvement combattant congolais. Par là, on peut facilement les identifier dans ces mouvements.

La cause qui fait qu’on ne pouvait pas les identifier facilement chez les FDD ou FNL est que les discussions avec les chefs ou commandants de ces groupes n’étaient pas faciles et donc ne permettaient pas, en aucun cas, que l’on puisse avoir accès dans leurs camps. Les quelques cas qu’on a pu identifier chez les Maï-Maï témoignent de l’ampleur du recrutement des enfants au Burundi. 

I.4. Identification des camps en territoires d’Uvira et de Fizi.

Plusieurs camps militaires du RCD-Goma ou des maï-maï peuvent être identifiés dans les territoires d’Uvira et de Fizi.

Le tableau V, ci-dessous, retrace cette identification.

Tableau V : Les camps des forces combattantes en territoires d’Uvira et Fizi
	Forces combattantes
	Les camps en territoire d’Uvira
	Les camps en territoire de Fizi

	RCD-Goma
	Uvira, Sanghe, Runingu, Luvungi, katogota, Luberizi et Kamanyola
	Baraka, Mboko

	Maï-Maï
	Kabimba, kitundu, Runingu, Lemera, Langala, Sanghe, 
	Makobola, Swima, Malinde, Dine, Kazimia, Fizi, Lulimba et Nyange

	FDD-Pierre NK
	-
	Dine (Presqu’îlr d’Ubwari)

	FNL-Agathon R
	Ndunda(sanghe)
	-


N.B : - Les noms des camps constituent les noms des villages dans lesquels sont situés ces  

          camps

· Ce sont là les principaux camps, les petites positions n’ont pas été retenues dans  

     cette identification

Chapitre II.  PREVENTION DU RECRUTEMENT D’ENFANTS SOLDATS : 
LE  PLAIDOYER

II.1  Introduction

Le rôle du plaidoyer mené au cours de cette période était de pouvoir sensibiliser les groupes cibles : les forces combattantes, les communautés locales afin qu’ils respectent les droits de l’enfant.

C’est vrai qu’il n’est toujours pas facile d’obtenir la coopération des forces combattantes, mais, compte tenu de nos limites,  nous avions essayé de mener nos actions de plaidoyer aux communautés locales et aux groupes armés Maï-Maï.

Il a été difficile de le faire chez les rebelles du RCD-Goma compte tenu des circonstances du moment notamment  les rumeurs incessantes des probables affrontements entre les groupes armés Maï-Maï et les rebelles du RCD en coalition avec les troupes Rwandaises présentes au Congo ;  on a essayé d’être en discussion avec les autorités politiques de ce mouvement présentes à Uvira, notamment les autorités administratives locales : les forces militaires en conflits évitaient  toutes discussions tendant à décourager les recrutements des enfants.

Nous avons réalisé plusieurs missions de plaidoyer ou de sensibilisation dans les camps de recrutements des combattants Maï-Maï et dans les familles et communautés d’où proviennent ces enfants.

Le but était de sensibiliser les groupes cibles : groupes armés, les politiques ou administration locale, familles ou communauté de base, afin de prévenir le recrutement des enfants soldats.

II.2. Le Plaidoyer aux groupes armés Maï-Maï
La descente sur terrain dans les camps de recrutement des Mai-Maï a eu lieu aux mois d’Avril et Octobre.

Il était question de discuter avec leurs leaders sur la possibilité de cesser de recruter les enfants et d’obtenir la démobilisation de ceux qui sont au sein de leurs rangs.

1. La  Rencontre d’avril
Cette rencontre avait eu lieu dans le camp de recrutement de Kabimba chez le commandant ZABULONI qui a la grade de colonel, mais moins influent que NAKABAKA
, en date du 03 avril 2003 vers 11 heures.

La discussion a porté autour de cesser de recruter les enfants en les utilisant comme combattants ou associés aux forces combattantes et la démobilisation de ceux là qui sont dans leurs rangs.

Il était difficile de convaincre ce chef sur tous ces points mais au moins il a promis de cesser le recrutement des enfants sauf si les envahisseurs ne reviennent plus. Souvent il était très intéressé d’utiliser les enfants au sein de ces forces pour plusieurs raisons dont les principales sont :

· Les enfants sont des fervents combattants plus que les adultes parce qu’ils ont une bravoure extraordinaire

· Ils n’ont pas  pitié quand il faut exécuter l’ordre quelconque sur le champ de bataille

· Ils sont faciles à manipuler et donc à fidéliser

· Ils ne sont pas courtisant des femmes et filles comme les adultes

Le mobile de recrutement pour les garçons est presque le même pour les filles  mais il y a en plus le fait de l’« esclavagisme sexuel », c'est-à-dire que les combattants surtout les plus gradés utilisent les filles en plus de raisons  militaires mais aussi jouir de leur sexe en les faisant passer pour leurs femmes
.

Il n’a pas voulu dévoiler le nombre exact d’enfants enrôlés au sein de ses forces mais il n’en a reconnu la présence d’un bon nombre d’enfants soldats congolais et burundais.

Au fait il ne voulait pas s’en débarrasser aussi vite que possible compte tenu du processus de paix en général en RDC qui marche à pas de caméléon et qu’il ne voulait pas diminuer son effectif aussi longtemps que la guerre est loin d’être terminée.

M. ZABULONI ne connaît pas du tout les textes internationaux qui régissent les droits des enfants et  le contexte dans lequel il  conçoit le recrutement des enfants pour usage militaires est totalement contraire à l’esprit de ces textes. Selon lui le recrutement qu’il a fait est essentiellement pour des raisons de patriotisme c'est-à-dire la sauvegarde du territoire contre les envahisseurs venus du Rwanda  et du Burundi ainsi qu’ailleurs.

Mais cette sauvegarde ne devrait-elle pas se faire par des adultes et protéger les enfants contre toute action tendant à violer leurs droits ?  « en temps de guerre, et dans ces circonstances,  tout le monde, enfants, jeunes et vieux, a l’obligation de défendre le territoire. C’est pour quoi dans des telles circonstances il est totalement impossible de distinguer qui que ce soit », a souligné M.ZABULON.

Le recrutement ou l’utilisation des filles est un problème délicat pour ce vieux rebelle de longue date très connu dans les territoires d’Uvira et Fizi si pas dans tout le pays, pour ses exercices dans le maquis au temps de la rébellion « Muleliste » des années soixante à l’Est de la République du Congo, pour qui a-t-il reconnu avec regret que ses hommes abusent des filles dont lui est le principal responsable et que ces filles sont ressortissant des villages et localités dont il est aussi originaire.

Cependant il n’a pas voulu accepter le principe de démobiliser les filles se trouvant dans ses rangs ni même de dévoiler leur nombre.

Mais par contre il a souligné l’importance d’avoir les filles pour des raisons patriotiques, selon lui, et que la plupart d’entre elles se sont enrôlées volontairement ; il reconnaît que dans certains villages se hommes enlevaient des filles et les amenaient pour faire partie de l’effectif et d’autres pour faire la cuisine, être gardes du corps, espionnage, etc…

Des grands succès ont été enregistrés dans l’utilisation des filles pour des tâches d’espionnage. 

Toute fois, s’il a venté l’excellent travail des filles dans ce sens, il n’a pas reconnu que ces filles étaient déjà toutes pratiquement violées, parce qu’à plusieurs reprises elles ont  sans doute été utilisées comme esclaves sexuels.

Un agent d’AJEDI-Ka/PES a malignement demandé à une fille d’une quinzaine d’années et mère d’un enfant, qui avait déjà fini de faire la cuisine et venait invité le chef et ses hôtes à table, si est-ce qu’elle peut vouloir être prise en mariage, la fille répondit à voix basse et amèrement  « qui peut encore accepter de me marier à part ces hommes avec qui nous vivons ?». Encore l’agent d’ajouter qui est le père de ton fils : « Je ne peux pas vraiment savoir exactement parce que j’ai connu beaucoup de choses depuis qu’on m’avait pris dans mon village de Kashekezi
 jusqu’à mon arrivée ici il y a maintenant deux ans et demi ».

L’équipe de AJEDI-Ka/PES ne pouvait pas dialoguer longtemps avec la fille étant donné que les gardes du corps du chef ne permettaient pas des contacts avec les soldats ou miliciens.

La communication se faisait en deux dialectes notamment le kivira et le kibembe
 issus de deux peuples dont les deux territoires sont frontaliers.

Avec le processus national de DDR il devra démobiliser toutes les personnes vulnérables au sein de ses rangs.

2. La Rencontre d’Octobre
Elle a eu lieu le 15 octobre 2003 à la quatrième brigade des résistants Maï-Maï  dans les montagnes surplombant la localité de Runingu en collectivité  de Bafuliru à près de 40km d’Uvira.

Nous avons rencontré le commandant SABAYO, commandant chef de la position Maï-Maï de Runingu après 4 rounds de négociation pour avoir accès à cette position qui regorge plusieurs enfants soldats, filles et garçons, congolais et burundais.

Les discussions ont tourné autour de la démobilisation des enfants soldats, de la possibilité cesser de recruter  les enfants pour usage  militaire (direct ou indirect)
 et aussi de cesser de violer les droits des enfants en temps de conflits.

Les discussions ont duré près de quatre heures et ont été très intenses, riches et fructueuses.

Les raisons de recrutement des enfants pour usage militaire (direct ou indirect) sont les mêmes que pour le précédent commandant ZABULON rencontré en avril.

Il a affirmé être disposé à libérer les enfants pour prouver sa bonne volonté mais au moins à quelques conditions :

· que les enfants eux-mêmes expriment clairement le désir de quitter le groupe,

· qu’ils promettent sincèrement qu’ils ne dévoileront pas les secrets des combattants comme ils l’ont juré à leur recrutement.

Il est clair que si la seconde condition peut paraître réaliste, la première l’est moins.

Parce que les enfants ne peuvent pas avouer devant leur chef qu’ils veulent partir pour ne pas lui déplaire directement et s’imaginer les conséquences qui s’en suivront.

Toute fois, nous avons obtenu la démobilisation de 12 enfants soldats dont 8 burundais et 4 congolais cinq  jours après cette rencontre. Ce qui a prouvé la bonne volonté et le respect de la promesse faite par ce commandant.

Depuis lors, une certaine collaboration tout à fait encourageante était  pratiquement née et juste après cette vague de 12 enfants nous en avions reçu 6 autres.

Concernant les filles, il a accepté en avoir un bon nombre et qu’il ignorait exactement le nombre de toute les filles qu’il utilise. Mais à ses côtés deux filles armées, une en tenue militaire âgée d’une quinzaine d’années et une autre d’à peu près 14 ans sans tenue mais avec une arme à la main, le commandant nous dira  « ce sont mes gardes du corps ».

Cette visite a été ponctuée par le tournage des images sur cassette vidéo pour avoir des images concernant la sensibilisation et le plaidoyer pour la démobilisation des enfants soldats et la prévention de recrutement des enfants pour usage militaire (des détails sur ce sujet sont dans les pages précédentes).

Il est clair que les Maï-Maï qui se disent être de la composante gouvernementale, n’ont pas respecté le décret loi 006 du 09 juin 2000, portant démobilisation et réinsertion des groupes vulnérables présents au sein des forces combattantes.

II.3. Le plaidoyer auprès des autorités politico-militaires du RCD-Goma
Dans la branche militaire du RCD-Goma « ANC » il y a des enfants qui sont utilisés comme soldats ou associés aux forces combattantes et le mouvement s’est engagé de démobiliser les enfants soldats
 en activité dans sa branche armée. 

Les autorités militaires du RCD présentes dans le territoire d’Uvira et Fizi, n’ont pas été facile à rencontrer et les quelques commandants rencontrés dans des villages ne pouvaient prendre aucune décision à leur niveau et que tout dépendait de la hiérarchie.

Toute fois, nous avions profité de quelques occasions notamment lorsque les commandants venaient de Bukavu pour essayer de discuter avec eux concernant le problème de recrutement des enfants pour usage militaire.

Force est de constater que les entretiens étaient tellement brefs compte tenu du programme des interlocuteurs ; le 14 février 2003 à Sanghe, une délégation venue de Bukavu rencontrer et féliciter des combattants Maï-Maï venus après avoir  fait reddition et avaient regagné l’ANC. Ils ont été accueillis dans les camps militaires de l’ANC de Sanghe et Luvungi. A cette date, la délégation venue de Bukavu, pour féliciter ces nouveaux combattants dont plus de 250 enfants, était composée de vice – gouverneur de province/sud-kivu chargé des finances, qui représentait le gouverneur empêché, M. Serukiza Nkundabantu, du commandant provincial de la police, du commandant militaire en chef de la province, etc.

Dans les discours du gouverneur et des  commandants militaires  on pouvait entendre les promesses faites aux combattants, dont la plupart était des enfants, des nouvelles tenues militaires, une vie militaire meilleure, etc.

Cela a été une preuve de non respect des textes internationaux régissant les enfants et dont la RDC était signataire et  malheureusement elle a été plusieurs fois pointés par les organisations internationales en matière des droits des enfants
. Parmi ces enfants on ne connaît pas s’il y avait des burundais mais tout laisse à croire que presque tous étaient de congolais.

Nous avions juste tenté de discuter avec un des commandants militaires et lui demander très poliment si le RCD-Goma reconnaissait que le recrutement des enfants pour usage militaire était contraire aux droits de ceux-ci, il répondit « dans un état en guerre il n’ y a pas des droits et ces enfants sont l’avenir militaire du pays ».

Qui démontre bien que le RCD-Goma ne respecte même pas ses engagements pris avec l’UNICEF
 : il  accepte de démobiliser certains enfants pendant qu’il en recrute d’autres.

La Rencontre de Mai 
Elle avait eu lieu à Uvira, avec l’administrateur de territoire M. Médard MUFUMBE dans son bureau ; la rencontre avait pour objet de lui demander d’user de son influence pour essayer de convaincre l’ANC de cesser de recruter les enfants pour des fins militaires et voir dans quelles mesures elle peut accélérer le processus de démobilisation des enfants soldats  comme convenu dans les principes de base concernant la démobilisation et la réinsertion des enfants soldats du RCD
 et le respect  des textes internationaux en matière des droits des enfants.

L’autorité territoriale du RCD a exprimé sa volonté de vouloir voir ces enfants reprendre la vie normale notamment le chemin de l’école, les loisirs et la jouissance de l’amour maternel etc., mais aussi il a regretté de n’être pas compétent, à son niveau,  à prendre des mesures qui s’imposent dans « les conditions actuelles de l’organisation générale du mouvement ».

Il a toute fois promis de faire rapport à ses chefs hiérarchiques. Force est de constater, malheureusement, que notre requête est restée sans suite jusqu’à ce jour.

II.4. Le plaidoyer auprès des familles (et de la communauté)
Nous avons mené le  plaidoyer auprès des familles parce que d’une manière ou d’une autre certaines familles encouragent leurs fils à rejoindre les mouvements armés pour des raisons de « patriotisme » bien que la plupart des enfants en activité au sein des forces combattantes ont été recrutés par force.

Ce phénomène a été constaté lors de deux guerres où certaines familles entières se faisaient enrôlées chez les résistants combattants Maï-Maï.

Le plaidoyer auprès des familles a été fait dans des villages où ces phénomènes ont été régulièrement signalés par nos comités villageois de protection d’enfants (CVPE). Ces villages sont essentiellement : Ndolera, Rubarika, Sanghe, Rubanga, Lemera, Ndunda et Kigongo (dans le territoire d’Uvira) et Presqu’île d’Ubwari, Malinde et kashekezi (en territoire de Fizi).

Toutes les familles ont estimé qu’elles peuvent encourager leurs enfants à réintégrer les groupes combattants maï-maï mais jamais dans le RCD-Goma.

L’importance de cibler la famille est qu’elle est un acteur dans la protection et la prévention du recrutement d’enfants pour usage militaire, aussi parce que lors de la réinsertion, c’est la famille qui accueillera l’enfant et est appelée à vivre avec l’enfant réintégré. 

D’où l’importance de sensibiliser la famille contre ce « fléau » de recruter les enfants en conflits armés pour usage militaire.

Les Rencontres de Mai à Juillet
Ces rencontres ont été une occasion de rencontrer les familles, discuter avec elles, avoir leurs opinions sur la question des enfants soldats et de l’évolution de la situation générale dans notre territoire et province en particulier, et dans tout le pays en général.

Ces rencontres ont été organisées en « semaines de sensibilisation familiale » où les animateurs sont descendus sur terrain pour sensibiliser et discuter avec les familles (population villageoise) afin d’avoir leur point de vue sur la question de recrutement des enfants pour usage militaire, leur informer sur ce que préconise les textes internationaux sur cette question.

Ces rencontres ont été faites dans les villages précités du 22 Mai au 6 juillet 2003.

a. A sanghe, Ndolera, Rubarika et Rubanga.

Nous avons eu des discussions avec plus de 52 familles au cours des quelles des discussions ont été intenses et constructives. Ces rencontres ont eu lieu du 22 Mai au 17 juin.

Les familles ont reconnu effectivement qu’elles encouragent, des fois, que leurs fils et filles aillent combattre aux côtés des forces combattantes Maï-Maï. Cela parce les forces gouvernementales ont déserté et la population se trouve abandonnée et donc obligée à se défendre elle-même.

Aussi, les adultes sont, des fois, réticents et sont moins courageux que les enfants. Il y a aussi des phénomènes de vengeance, règlement de comptes etc.

Telles sont les raisons principales  qui font que les parents encouragent leurs enfants à rejoindre les Maï-Maï.

En plus, les familles ont reconnu qu’il y a certains enfants qui s’enrôlent par leur propre gré (sans l’accord préalable des parents). 

Beaucoup d’enfants sont souvent recrutés par force, comparativement à ceux recrutés volontairement, parce que les combattants Maï-Maï viennent faire la défense des villages, disent-elles, contre les ennemis burundais (les rebelles de FNL surtout) et rwandais (les APR) en connivence avec le RCD-Goma et à l’occasion ils demandent aux habitants de faire recruter leurs enfants pour la défense de leur propre village.

b. A Malinde, Kashekezi, Kenya et Dine (presqu’île d’Ubwari).

Des discussions ont porté sur les mêmes points que dans les villages du territoire d’Uvira, elles ont été intenses et constructives.

Les familles ont reconnu la nécessité de pouvoir décourager le recrutement des enfants, mais la principale difficulté est qu’en temps de conflits armés la population est sans protection, abandonnée à elle-même et d’où obligée de se défendre. C’est la raison pour laquelle les familles arrivent à encourager l’enrôlement des enfants dans les forces combattantes Maï-Maï. Telle est la problématique, qui semble loin trouver solution si des efforts de sensibilisation ne sont pas entrepris pour les enfants et leurs familles.

Dans les deux parties où les sensibilisations ont été faites, les communautés pourraient faire des efforts de prévenir le recrutement  des enfants soldats mais à condition que la guerre cesse.

c. Les résultats de la sensibilisation des familles
Les résultats sont à ce jour  perceptibles du fait que depuis que nous avions mené ces campagnes de sensibilisation, il y a eu diminution de nombre d’enfants recrutés volontairement sous encouragement de leurs familles.

Cependant, l’efficacité des telles méthodes est précaire surtout dans nos régions où la population est censée participer à sa propre défense en temps des conflits armés. La population se sent souvent abandonnée par l’armée, supposée être garant de sa sécurité ; l’expérience vécue de deux guerres a montré que la population a été abandonnée à elle-même et par conséquent obligée à s’auto défendre : d’où la naissance des mouvements Maï-Maï.

Mais est-il que les droits des enfants doivent être entièrement couverts et protégés en temps de paix tout comme en temps de guerre, d’où l’obligation de prohiber l’utilisation des enfants en conflits armés sous tout motif, quel qu’il soit, de patriotisme ou non.

Il faut nécessairement la sensibilisation de la communauté, les familles, à ce sujet.

II.5. L’outil de Plaidoyer : l’utilisation de la bande vidéo.
Nous avons utilisé la bande vidéo comme outil de plaidoyer. Le but de l’utilisation de cet outil est de prouver avec image à l’appui la situation des enfants affectés par les conflits armés : c’est un outil qui s’est révélé très déterminant dans le plaidoyer.

Plusieurs personnes n’avaient jamais vu ou avoir une idée sur les enfants dans le camp militaire ou combattant mais à travers la cassette vidéo elles ont pu s’imprégner de la situation de ces enfants.

La vidéo constitue un témoigne parlant sur l’utilisation ou le recrutement des enfants soldats par telle ou telles forces combattantes ; elle constitue à cet effet un démenti formel et frappant pour les parties qui nient l’existence ou l’utilisation des enfants soldats. Cet aspect constitue une autre sorte de prouver la violation des droits des enfants.

L’auditoire ciblé est dans notre cas, les organisations internationales des droits de l’homme, de protection d’enfants, la communauté internationale, la communauté locale, etc.

Au cours de cette année, nous avions eu à faire 2 tournages vidéos : en février et en octobre.

a. Le tournage de février :
Il s’est passé lors des cérémonies officielles de présentation et de félicitation de plus de 500 enfants soldats qui avaient fait reddition chez les Maï-Maï pour rejoindre l’armée du RCD-Goma par les  autorités politico militaires de ce mouvement rebelle venues de Bukavu.

Ces cérémonies avaient eu lieu le 12 février 2003 à Sanghe et à Luvungi ; on avait noté la présence des plusieurs autorités politico-militaires du RCD-Goma  dont le vice gouverneur en charge de l’économie et finances (venu à l’absence du gouverneur titulaire empêché), du commandant provincial de la police, commandant en chef de la 9ème  brigade militaire, de l’administrateur du territoire d’Uvira, etc.

On peut voir les enfants entrain de chanter et danser les entonnements des chansons purement militaires, leur état de santé prédominé par les symptômes de kwashiorkor ou de malnutrition, leur âge pouvant être estimé à entre 10 et 16 ans .

Pour accéder, à ce lieu de cérémonies, l’équipe de l’AJEDI-Ka/Projet Enfants Soldats s’était fait passé pour des journalistes venus couvrir l’événement.

b. Le tournage d’Octobre :
Il avait eu lieu à au 4ème bataillon des combattants Maï-Maï à Runingu chez le commandant SABAYO, qui est sous ordre de NAKABAKA.

L’objectif était non seulement tourner des images dans ce camp, mais aussi faire le plaidoyer pour la démobilisation d’enfants soldats et la sensibilisation dans le cadre de respect des droits de l’enfant.

La séance a duré plus de 5 heures, la mission poursuivie a été accomplie.

Ces cassettes vidéo sont soumises à la communauté locale et nationale, régionale et internationale.

Si nous visons la communauté locale et nationale, c’est pour non seulement qu’elle se rende compte de la présence de leurs enfants au sein des forces combattantes, de la situation  de ces enfants dans les camps mais aussi que cela puisse constituer une preuve sur l’utilisation des enfants soldats et les violations des droits des enfants  par les forces combattantes.

A la communauté régionale et internationale pour qu’elle soit témoin des violations des droits des enfants sur le sol congolais notamment leur utilisation par les forces combattantes, dont leurs leaders seront appelés à diriger le pays, et qu’elle condamne ces violations.

Ces images sont à disséminer partout dans le monde aux organisations habilitées et qui sont susceptibles de protéger et défendre les droits des enfants en faisant respecter l’application des textes internationaux signés par les pays membres de l’ONU dont la RDC fait partie.

C’est notamment le cas de l’UNICEF, le bureau du secrétariat général des nations unies sur les enfants et les conflits armés, la coalition internationale pour lutter contre l’utilisation des enfants soldats, le quaker des nations unies, la JRS-grands lacs, le save the children, des instituts de recherche sur les enfants en conflits armés, le Human Rights Watch, etc.

Chapitre III.  DEMOBLISATION DES ENFANTS SOLDATS

III.1. Introduction
La démobilisation
 faite  dans les régions d’Uvira  et Fizi concerne  les enfants soldats congolais  et burundais chez les combattants Maï-Maï dans les deux  territoires.

Faute d’un programme de démobilisation nationale DDR
 effectif, et étant donne  le rôle que devait jouer l’AJEDI-Ka/PES dans la protection et la prévention du recrutement, il fallait nécessairement passer a la démobilisation des enfants soldats.

Les comités villageois de protection de l’enfant ont joué un rôle important dans la démobilisation  mais aussi les campagnes de plaidoyer  ont aussi  été très déterminantes  à ce sujet.

En l’absence de ce programme national de DDR, l’association a accompli une tâche qui devrait être faite par le gouvernement. Il n’était pas facile de rester insensible aux rapports de nos CVPE.

A côte de la démobilisation, il y a l’auto démobilisation
 qui a fait qu’on a reçu sont pour beaucoup d’enfants auto démobilisés. Encore une fois les CVPE ont joué un rôle très essentiel en faveur des enfants qui s’étaient auto démobilisés en ce sens qu’ils ont aidé  ces enfants  en les conduisant  au centre d’accueil transitoire de l’AJEDI-Ka/Projet Enfants Soldats.

III.2 Les enfants soldats Burundais
Beaucoup d’enfants soldats burundais auto démobilisés et démobilisés sont passés par le centre d’accueil transitoire pour enfants soldats. 

De toute les fois qu’on a eu à faire ces activités rarement on a reçu des filles combattantes burundaises ; nous n’en n’avons reçu  que deux.

Voici, dans le tableau en dessous, les enfants soldats burundais démobilisés et auto démobilisés des forces combattantes en région d’Uvira.

Tableau VI.  Les enfants soldats  Burundais démobilisés et auto démobilisés en région d’Uvira

	Mouvement armé
	Démobilisés
	Auto démobilisés
	Total

	Maï-Maï
	8
	4
	12

	RCD-Goma
	0
	0
	0

	FDD
	2
	1
	3

	FNL
	0
	6
	6

	Total
	10
	11
	21


Source. AJEDI-KA/Projet Enfants Soldats

Les enfants soldats burundais  ont été démobilisés des forces combattantes Maï-Maï
 dans le territoire d’Uvira.

Les enfants soldats burundais   démobilisés  et auto démobilisés .ont été pour la plupart issus des provinces burundaises de CIBITOKE,  MAKAMBA,  BUJUMBURA – Mairie, MUYINGA, KAYANZA et BURURI (Rumonge) a raison respectivement de 40%, 20%,20%, 10% et 10%.

La plupart  de ces enfants ont été recrutés par force, soit 80%, dans les écoles ; la province de CIBITOKE  a un pourcentage élevé par apport a d’autres parce que cette province  a été, très souvent la principale cible de FNL dans le recrutement des combattants, et beaucoup étaient entraînés dans la « Rukoko »
, toute fois, certains enfants ont été recrutés dans cette même province par les FDD mais en proportion moindre que dans d’autres provinces.

Si le FNL a plus recruté dans la province de Cibitoke, remarquons par ailleurs que dans d’autres provinces c’est le FDD - aile Pierre Nkurunziza qui a le plus recruté ; ce qui ramènerait le chiffre total en faveur des FDD.

Cela parce que la plupart des enfants soldats démobilisés et auto démobilisés passés par le centre de AJEDI-Ka/PES, outre ceux qui sont venus de la province de Cibitoke, presque tous les autres ont déclare être venus de FDD – aile Pierre Nkurunziza. Ce la ne veut pas dire que le FDD n’est pas présent dans Cibitoke mais seulement la plupart des enfants reçus et qui proviennent de cette province sont issus de FNL.

Ces enfants ont été pour la majorité d’entre eux démobilisés chez  les combattants Maï-Maï de Runingu  et d’autres s’étaient auto démobilisés  chez les combattants Maï – Maï de Sanghe, les deux villages se trouvant en territoire d’Uvira. Un petit nombre d’entre – eux s’était auto démobilisés chez le FNL dans la pleine de la Ruzizi en passant par les familles civiles congolaises de cette contrée avant d’être identifiés par nos CVPE qui les achemineront au centre.

Ces enfants soldats burundais auto démobilisés et démobilisés ont  été accueillis au centre d’accueil transitoire pour enfants soldats et la recherche de leurs familles au burundi en vue de leur réintégration dans leur pays d’origine avait débuté.

III.3 Les enfants soldats congolais.
Les enfants soldats congolais ont été aussi pour autant démobilisés et d’autres s’étaient auto démobilisés. La plupart provenaient du territoire d’Uvira dans les villages de Sanghe, Runingu, Luberizi,  kavimvira et kasenga. A raison de 30%,30%, 20%,10% et 30%.

On peut établir les proportions de 60% pour les autos démobilisées et 40%pour les démobilisés
 ; cela explique clairement  la prédominance des enfants soldats auto démobilisés en l’absence du programme national de DDR.

Tableau VII.  Les enfants soldats congolais démobilisés et auto démobilisés en territoire d’Uvira
	Mouvement armé
	Démobilisés
	Auto démobilisés
	Total

	Maï-Maï
	8
	7
	15

	RCD-Goma
	0
	4
	4

	Total
	8
	11
	19


Source : AJEDI-Ka / PES

Les enfants soldats congolais n’ont pas été démobilisés comme l’ont été leurs compatriotes burundais, cela parce que le principe de leur accueil au centre de l’AJEDI-Ka/PES est qu’on ne peut pas mélanger au même centre les enfants soldats burundais et congolais. D’après notre expérience, les enfants soldats démobilisés des forces combattantes,  une fois au centre, ont tendance à se faire des conflits qui n’encouragent pas une bonne cohabitation entre eux : congolais et burundais.

Souvent ils se moquent les uns contre les autres, s’injurient, des fois ils se battent, et les encadreurs sociaux sont souvent débordés par l’ampleur des bagarres ou conflits  des uns contre les autres. C’est pourquoi il n’est pas conseillé d’héberger dans un même endroit les enfants congolais et burundais.

Un bon nombre d’enfants soldats burundais a passé beaucoup plus de temps au centre que prévu, et étant donne le principe de ne pas mélanger burundais et congolais, pour des raisons évoquées ci haut, le mouvement de démobilisation des enfants soldats congolais a été très lent. On sait bien que les enfants soldats congolais sont plus nombreux que les burundais dans les forces combattantes présentes dans Uvira mais leur démobilisation n’a pas été aussi brillante comme celle des enfants soldats burundais pour des raisons évidentes.

Encore une fois, les forces Maï-Maï ont démobilisé, par notre programme, beaucoup d’enfants soldats que le RCD-Goma parce que  non seulement ce mouvement devrait procéder à la démobilisation d’enfants soldats dans le cadre du programme national DDR ou alors par des conventions avec des grandes organisations humanitaires comme l’Unicef
 mais aussi nos structures ne pouvaient pas le faire étant donne que l’ordre de démobilisation des enfants soldats devait venir de la hiérarchie militaire de ce mouvement, ce qui n’était pas facile à obtenir.

La démobilisation des enfants soldats congolais a été faite sans aucun  appui technique, financier ou moral des organisations non gouvernementales présentes à Uvira ; aussi le territoire de Fizi n’a pas été très brillant dans notre programme cette année, suite au problème de logistique au centre qui ne pouvait pas contenir un aussi grand nombre d’enfants et aussi le fait que des enfants burundais étaient encore présents au centre et on ne pouvait pas les mélanger avec des congolais. Nous ne voulons pas dire que dans le territoire de Fizi il n’y a pas d’enfants soldats burundais mais la logistique faisait défaut.

Tous ces enfants démobilisés et auto démobilisés ont été reçus au centre d’accueil transitoire en attendant que leur familles soient retrouvées et préparées à accueillir leurs enfants.

Chapitre IV. ACCUEIL AU CENTRE D’ACCUEIL TRANSITOIRE,  LE TRACING  

                   FAMILIAL ET LA PREPARATION DES FAMILLES.

IV.1  L’accueil au centre d’accueil transitoire
Les enfants soldats démobilisés et auto démobilisés sont accueillis au centre après avoir été interviewés pour savoir exactement  leur histoire.

Il est facile de confirmer qu’un enfant a été enfant soldat lorsqu’on l’a démobilisé des forces combattantes. Toute fois, l’interview n’a pas seulement le rôle de connaître l’histoire de l’enfant, les circonstances de son recrutement, la vie dans le camp mais aussi son opinion sur son avenir, etc.

Cependant, la grande difficulté est de la part des auto démobilisés : comment confirmer effectivement que l’enfant accueilli est un enfant soldat. C’est l’importance de l’interview qui consistera  à connaître un peu plus l’enfant par le jeu des questions spécialisées.  A force d’être en contact régulier avec les enfants soldats, l’expérience des encadreurs dans le domaine de l’age, les signes que généralement ont les militaires, les connaissances des pratiques militaires, etc., ces  aspects combinés sont très déterminant dans cette phase. Les résultats enregistrés par ces méthodes ont été satisfaisants jusqu'à présent.

Tous les enfants accueillis ont été effectivement enfants soldats sans doute aucun.

Au total on a accueilli  40 enfants soldats dont 21 burundais et 19 congolais ; on note dans ce groupe 2 filles enfants soldats burundaises mais aucune fille soldat congolaise.

Notons qu’a leur arrivée, tous les enfants arrivent très fatigués, avec des signes frappant de malnutrition (Kwashiorkor), ils racontent des histoires d’horreurs qu’ils ont vécu, ils sont traumatisés (psychologiquement) et  ils font montre de souci  de retrouver  leurs familles et continuer la vie civile dans leurs communautés.

Ainsi des formulaires sont remplis pour chaque enfant soldat démobilisé et auto démobilisé. Ces formulaires sont un condensé d’informations sur l’enfant

La décision de savoir si l’enfant est accepté ou non intervient juste après avoir été convaincu des informations fournies par l’enfant. Il  y a eu jusque là un seul cas dont la décision a été le refus de recevoir l’enfant soldat au centre et cet enfant était congolais dont son âge était réellement de plus de 18 ans et ne connaissait pas les pratiques générales militaires.

IV.2  les évasions au centre d’accueil

Compte tenu du temps que prend la recherche des familles ou encore tracing familial, certains  enfants sont impatients et ne supportent pas rester longtemps au centre en attendant que leurs familles soient retrouvées.

Généralement la recherche des familles au Burundi prend au minimum environs 2 semaines et 5 jours au Congo. Au Congo, les enfants proviennent des villages environnant Uvira ou Fizi ; nos CVPE retrouvent sans beaucoup de difficultés leurs familles.

Tandis qu’au Burundi, où nous n’avons pas encore de CVPE, les animateurs de l’AJEDI-Ka/PES vont jusqu’au Burundi pour rechercher les familles de ces enfants.

Ainsi, 4 évasions d’enfants soldats burundais ont été constatées ; il s’agit de 3 enfants soldats burundais démobilisés des groupes combattants Maï-Maï et un auto démobilisé des rebelles burundais de FNL, qui contre toute attente avaient disparu le même jour donc le 22 avril 2003 vers le soir.

Les démarches ont été menées pour les rattraper mais en vain.

Ils avaient fui après avoir passé près de 3 mois dans le centre où à deux reprises les résultats  le tracing familial étaient négatifs donc leurs familles n’avaient pas été retrouvées.

IV.3  Le tracing familial

Le tracing familial ou la recherche des familles  a été très délicat  surtout chez les enfants soldats burundais. Pour certains cas, le feed back était négatif donc les familles n’ont pas été retrouvées. Ce qui faisait un dilemme pour ces enfants et une inquiétude pour les encadreurs. 

Au total le feed back a été négatif pour 8 enfants soldats burundais auto démobilisés leur âge varie entre 10 et 13 ans. Selon leur déclaration, ils ont quitté le Burundi  en étant encore très gosse lors de la guerre  1993 qui s’est déclanchée suite à la mort du feu président hutu élu Melchior Ndadaye. Beaucoup de familles burundaises, le sait-on, se sont réfugiées au Congo voisin notamment dans les territoires d’Uvira et Fizi. Ces enfants et leurs familles furent secouées et obligées encore une fois de fuir les guerres congolaises dites de «  libération » de 1996 et 1998 ; à cet effet, ces enfants se sont séparés de leurs familles et ont été pris par les combattants Maï-Maï avec lesquels ils ont désormais vécu jusqu’au moment de leur auto démobilisation. 

Si non pour les autres, c’est à dire 42 enfants dont 19 congolais et 13 burundais leurs familles ont été retrouvées.

Notons que ces enfants sont arrivés avant que la collaboration  avec le CICR-Uvira  ne débute dans le cadre du tracing  et de la réunification familiale.

Plusieurs tentatives ont été menées pour essayer de retrouver leurs familles par le CICR-Burundi mais jusqu'à présent rien n’a encore filtré.

Ces enfants ne pouvaient pas rester éternellement au centre pour laisser la place aux nouveaux venus, c’est pourquoi ils ont été mis dans des familles d’accueil a Uvira dans le quartier ORACO. Ces familles ont des origines burundaises ; cela pour que ces enfants ne puissent pas être égarés et donc perdre la totalité de leur culture, dans l’espoir que l’on pourra, même un peu tard, retrouver leurs familles. Toute fois,  des solutions efficaces et urgentes s’avèrent très nécessaires.

Mais cette méthode de mettre les enfants dans les familles d’accueil n’est pas sans conséquence : ces enfants travaillent pour ces familles (des travaux de champ surtout) et ces familles trouvent de l’importance que ces enfants y demeurent le plus longtemps possible et pratiquement ils ne seront plus à mesure de se détacher de ces familles c'est-à-dire que ces familles ne lâcheront plus facilement ces enfants, c’est qui constituera un « détournement d’enfant ».  L’avantage  de cette méthode est d’aider l’enfant à s’intégrer plus vite dans la communauté civile ; mais il est mieux que cet avantage soit de courte durée pour que l’enfant regagne plus vite sa propre famille. 

IV.4. La préparation des familles
Avant de réinsérer l’enfant dans sa famille, celle –ci doit d’abord être préparée à recevoir  l’enfant. En d’autres termes on parle de la « médiation familiale ».

Cette étape est très importante car elle permet  de savoir au préalable  si la famille peut encore accepter cet enfant, qui compte tenu de son passé, de tout ce qu’il a vécu, s’il peut encore être toléré, pardonné par sa famille et/ou sa communauté.

On n’a pas eu des cas ou les familles ont eu à refuser leur enfant, sauf des cas ou certaines familles ont émit des doutes et scepticismes de recevoir cet enfant qui a commit beaucoup de torts à sa propre communauté, l’arme qu’il a touché, qui l’a révolté, est-ce qu’il sera facile à vivre avec ou à rééduquer ?

A titre illustratif, une  famille nous a dit : « Papy  était déjà récalcitrant depuis qu’il avait un peu grandit, il obéissait difficilement a moi sa mère, et maintenant qu’il a déjà touche l’arme, il connaît déjà comment tuer une personne, intimidé les gens… Maintenant que vous voulez me l’amener, est-ce qu’il ne commencera pas par me tuer ou faire ses entraînements sur moi avant de faire tout cela aux autres personnes du quartier ? je pense que vous ne voulez pas m’amener un bandit »

La crainte de cette famille est un exemple parmi tant d’autres.

En fin de compte, la famille accepte toujours de recevoir l’enfant mais le grand problème étant le scepticisme souvent affiché par la famille concernant le comportement de cet enfant qui vraisemblablement n’est plus enfant dans le sens empirique du terme.

La réinsertion sociale des enfants soldats devrait tenir compte des aspects générés par la médiation familiale.

Chapitre V.   REINSERTION SOCIALE DES ENFANTS SOLDATS  

V.1. Introduction

La réinsertion sociale des enfants soldats est une étape très cruciale qui nécessite la réunion de beaucoup de conditions sociales, économiques et culturelles. Beaucoup d’organisations internationales comme l’UNICEF, le Save the Children, qui sont spécialistes en la matière, se limitent à l’appui économique de la réinsertion : il s’agit de donner en espèce de l’argent à la famille qui accueillera l’enfant. Certes que cet appui n’est sans conséquences : l’enfant ne profite pas du tout des finances qui lui sont accordées, les différentes familles voisines ont tendance à encourager leurs enfants à se faire recruter parce qu’au retour elles profiteront de cet appui, cet appui est d’une période très limitée, l’appui est tellement insuffisant qu’au final il ne résout pratiquement grand chose, etc.
 

L’AJEDI-Ka / PES n’ayant pas assez de moyens pour faire ne fut ce que l’appui financier à la réintégration, s’est limitée à réinséré les enfants dans leurs familles ou communautés d’origines.

Tous les enfants soldats congolais et burundais démobilisés et auto démobilisés qui ont été reçus au centre ont tous été réinsérés dans leurs familles excepté bien sûr ceux là qui se sont évadés.

Au total, 19 enfants soldats congolais ont été réinsérés entre Janvier et Mai 2003, et 17 enfants soldats burundais entre février et décembre 2003.

V.2. La réinsertion des enfants soldats burundais au Burundi.

Les enfants soldats burundais ont été réinsérés dans leurs familles respectives au Burundi, comme le montre le tableau ci-dessous.

Au total 17 enfants soldats burundais ont été réinsérés dans leurs familles au Burundi : soit 15 garçons et 2 filles.

Tableau VIII : Réinsertion d’enfants soldats burundais au Burundi

	Province
	Enfants
	Total

	
	Garçons 
	Filles
	

	CIBITOKE
	5
	2
	7

	BUJUMBURA-Mairie
	2
	0
	2

	MAKAMBA
	2
	0
	2

	KAYANZA
	2
	0
	2

	RUTANA
	1
	0
	1

	BURURI
	2
	0
	2

	MUYINGA
	1
	0
	1

	BUJUMBURA-Rural
	3
	0
	3

	Total
	15
	2
	17


Source : AJEDI-Ka/PES

Tous ces enfants ont été réinsérés au Burundi dans leurs familles propres pour les uns et élargies pour les autres.

De ce tableau, il est clair que la province de CIBITOKE a beaucoup d’enfants que les autres provinces et la seule où les filles ont été réinsérées.

Par ailleurs, il  y a  8 enfants burundais dont les familles n’ont pas été retrouvées, ils ont à cet effet été réinsérés dans les familles d’accueil à Uvira dans le quartier ORACO
. Certaines de ces familles sont  congolaises et d’autres sont mixtes c'est-à-dire burundo-congolaises.

 Voici la liste reprenant les noms de ces enfants.

Tableau IX : Les enfants soldats burundais réinsérés dans les familles d’accueil

	Noms
	Age (ans)
	Province d’origine

	NVUYEKURE Eric
	14
	KAYANZA

	NTAKIRUTIMANA Jean Claude
	13
	BURURI

	KADAMA Dieudonné
	10
	CIBITOKE

	BUKURU Joseph
	11
	CIBITOKE

	MVUNGU BURASHAZA
	17
	CIBITOKE

	NIYIBIZI Etienne
	12
	BURURI

	NKURUNZIZA Josaphat
	15
	BUJUMBURA Rural

	MAYOYA Donatien
	13
	RUTANA


Source : AJEDI-Ka/PES

Nous avions tenté plusieurs fois de chercher leurs familles au Burundi mais sans succès ; maintenant que la collaboration avec le CICR-Uvira et Burundi a commencé, nous espérons que leurs familles pourront être retrouvées. Mais ce n’est pas certain étant donné que ces enfants sont venus au Congo en étant trop petit et ils semblent ignorer leur identité d’origine.

Mais si les familles ne sont pas retrouvées, quel serait l’avenir de ces enfants ?

D’après notre expérience, cette réinsertion dans les familles d’accueil a des conséquences graves, bien que dans beaucoup de cas c’est une solution intermédiaire qui devrait être de très court terme. 

Les inconvénients de cette méthode sont : 

· les familles d’accueil utilisent ces enfants pour des travaux durs et donc les exploitent,

· au fur et à mesure que l’enfant habite dans la famille d’accueil, après plusieurs années il finit par croire qu’il n’a pas d’autres familles et qu’il doit se contenter de celle avec laquelle il vit,

· aussi, après plusieurs années, il devient difficile si pas impossible que la  famille d’accueil lâche l’enfant,

· dans notre cas, comme ces enfants vivent au Congo, ils risquent d’oublier si pas d’ignorer leur culture,

Tous ces inconvénients finissent par constituer des graves violations des droits de ces enfants ; c’est pourquoi, nous pensons que des solutions efficaces devraient être trouvées pour ces enfants.

L’AJEDI-Ka / PES, les a réinsérés dans ces familles provisoirement en attendant que les familles de ces enfants soient retrouvées au Burundi par l’entremise de CICR-Uvira et Burundi mais sans beaucoup d’espoirs.

V.3. La réinsertion des enfants soldats congolais au Congo

Quant aux enfants soldats congolais, ils ont été réinsérés dans leurs propres familles pour certains et pour d’autres dans leurs familles élargies.

Voici par ailleurs les villages dans lesquels les enfants soldats congolais ont été réinsérés.

Tableau X : Réinsertion d’enfants soldats congolais au Congo (territoire d’Uvira) 

	Villages
	Enfants
	Total

	
	Garçons
	Filles
	

	Sanghe
	7
	0
	7

	Kasenga
	2
	0
	2

	Kavimvira
	3
	0
	3

	Luberizi
	1
	1
	2

	Runingu
	5
	0
	5

	Total
	18
	1
	19


Source :AJEDI-Ka/PES

Les villages de Sanghe et de Runingu ont été ceux qui ont accueilli beaucoup d’enfants par rapport aux autres. Une seule fille a été réintégrée dans le village de Luberizi.

V.4. L’appui à la réintégration sociale des enfants soldats
Nous avons fait l’appui à la réintégration des enfants soldats qui étaient démobilisés en l’an 2002. ils étaient essentiellement des enfants soldats congolais, tous ressortissants des territoires d’Uvira et Fizi. Cet appui consistait à donner des filets de pêche aux enfants regroupés dans des villages proches du lac Tanganika ; les fruits de la pêche sont distribués à ces enfants qui, à leur tour peuvent vendre ou manger en famille. La supervision est faite par le chef d’un CVPE proche du milieu où est le groupe d’enfants.

Ces filets sont venus de la FAO dans le cadre d’appui aux organisations locales qui aident les personnes vulnérables, entre autres les enfants soldats démobilisés et réinsérés dans leurs familles. Ces filets sont au nombre de douze. Ils ont été reçus au mois de Juillet et distribués aux CVPE au début mois  d’Août.

Les villages qui ont été servis sont :

Kalundu, Mulongwe, Kasenga, kavimvira, Kabimba, Makobola, Swima, Mboko, Baraka,  Ubwari (presquîle).

L’évaluation des résultats de la pêche, après 6 mois d’activité de pêche sont moins bons ; les raisons sont :

· la qualité des filets : les mailles sont plus grande (4,5) et donc non appropriée à la pêche sur le lac Tanganika.

· La technicité : les pêcheurs du lac Tanganika ne sont pas habitués au type de filets qui étaient distribués, ce qui a énormément entravé leur activité.

D’autres enfants ont été aidés par l’association dans la prise en charge scolaire ; il s’agit d’un Burundais que l’association fait étudier chez eux au Burundi en 8ème pour l’année scolaire 2003-2004. Cette aide scolaire continuera aussi longtemps que cet enfant manifestera l’envie d’étudier.

A côté de ce burundais il y a 40 congolais qui sont scolarisés à Uvira,  dont  4 filles qui sont sous la prise en charge scolaire de la JRS-Grands lacs.

A part ces 4 filles, les 36 autres enfants sont répartis comme suit :

- 19 font l’apprentissage de métier (menuiserie, mécanique auto, coiffure – homme et  

   pêche) 

- 10 à l’école primaire et

- 7 à l’école secondaire

On notera qu’un enfant  a satisfait  aux examens d’Etat (édition 2002-2003) en section technique agricole à l’institut technique agricole de Luberizi.

En lui félicitant il a déclaré à l’équipe AJEDI-KA/PES « c’est une satisfaction immense que j’ai, je vous prie de pénétrer au fond de mon cœur, si possible,  vous verrez ce que je ressens, je ne sais pas comment vous remercier pour m’avoir fait quitter des rebelles du RCD-Goma, je suis l’homme le plus heureux du monde en ce moment, si j’aurai les moyens de continuer l’université tant mieux et si non tant pis, j’ai fait l’essentiel »

Ceux qui font l’apprentissage des métiers professionnels ont fini cette année et deviennent soit mécanicien, coiffeurs – hommes, pêcheur et menuisier. Mais ceux qui étaient scolarisés sont encore sur les bancs de l’école, un seul sera reçu aux examens d’Etat cette année en section technique agricole à l’institut technique agricole de Kasenga – Uvira.

Notons également que les enfants réinsérés cette année n’ont pas eu d’appui à la réinsertion sociale faute des moyens. 

Chapitre VI.  SUIVI PSYCHO SOCIAL DES ENFANTS  EX COMBATTANTS
VI.1. Introduction
Les activités de suivi psycho social des enfants soldats réinsérés dans leurs familles ou communautés civiles ont concernées principalement ceux des régions d’Uvira et Fizi, mais aussi un petit nombre des enfants burundais au Burundi.

Au Burundi, seuls trois enfants ont bénéficié de suivi pour les aider à réintégrer la vie civile après avoir passé quelques années dans la vie militaire.

Au Congo, dans les régions d’Uvira et Fizi, quarante sept enfants ont bénéficié de ce programme.

Le suivi a été subdivisé en deux programmes : le suivi social et le suivi psychologique.

Le suivi social, pour nous, a consisté dans l’évaluation de la performance des enfants dans les établissements scolaires : écoles primaire et secondaire, et établissements d’apprentissage de métiers. Ces sont les enfants ex combattants réinsérés depuis l’année passée qui ont bénéficié de ce programme.

Par contre, le suivi psychologique consiste, pour nous, dans le fait d’être très proche de l’enfant qui vient d’être réinséré pour l’aider à surmonter ou résoudre des problèmes d’adaptation dans la communauté civile ; il s’agit essentiellement des problèmes de complexe, de frustration, de manque de confiance de soi, d’amour familial ou celui lié à l’environnement social, etc. 

Généralement le suivi psychologique est le plus difficile à effectuer compte tenu des problèmes à résoudre chez l’enfant.

Nous n’avons pas des spécialistes théoriques en la matière, mais par nos expériences nous essayons d’appliquer nos méthodes et stratégies qui s’avèrent jusqu’à présent efficaces de par ses résultats.

Depuis, nous pensons que l’expérience peut aussi faire face ou s’avérer plus efficace  pour résoudre les problèmes psychologiques des enfants soldats réinsérés dans les communautés civiles que les théories des connaisseurs qui de fois nécessitent l’expérimentation pour tester leur efficacité, le temps  à mettre qui est souvent long, et pourtant les solutions devraient être pratiques, urgentes et efficaces. 

VI.2.  Le Suivi social

VI.2.1. le suivi social des enfants ex combattants à Uvira (RD Congo)

La plupart des enfants dans la région d’Uvira avaient été scolarisés et d’autres ont prit l’orientation de l’apprentissage de métier. Ces enfants ont été réinsérés depuis l’an 2002.

Ceux qui ont été réinsérés cette année ont, faute de moyen,  seulement bénéficié du suivi psychologique.

Dix neuf enfants  inscrits aux établissements d’apprentissages de métiers professionnels et vingt et un enfants  inscrits pour suivre les cours à caractère scientifique ont bénéficié du suivi social dans les établissements où ils étudient.

Parmi ceux qui ont suivi les cours scientifiques, un élève a été reçu aux épreuves d’Etat
 édition 2002-2003 et a satisfait en section technique agricole de l’institut de Luberizi. A cet effet, il a son diplôme d’Etat dans la dite section.

Les autres qui avaient suivi les cours à caractère professionnel, apprentissage des métiers professionnels, ont tous finis et deviennent par conséquent professionnel dans leur domaine d’orientation : 

Tableau XI : Distribution professionnelle des enfants ex combattants
	Domaine
	Sexe
	Nombre total

	
	Masculin
	Féminin
	

	Mécanique auto
	5
	0
	5

	Pêche
	3
	0
	3

	Coiffure 
	3
	1
	5

	Menuiserie
	1
	0
	1

	Couture
	2
	0
	2

	Ajustage et debosselage
	1
	0
	1

	Electricité auto
	3
	0
	3

	Total
	18
	1
	19


Source : AJEDI-Ka/Projet Enfants Soldats

Signalons qu’une  seule fille qui a fait l’apprentissage de métier de coiffeuse a été recrutée et engagée comme coiffeuse au « salon de coiffure de Luxe » à Uvira.

Dans les rapports de fin d’apprentissage de métiers on peut lire la satisfaction de ces enfants où ils remercient le Projet Enfants Soldats de l’association AJEDI-Ka.

Quant à ceux qui étudient les cours à caractère scientifique, un seul est attendu aux examens d’Etat édition 2004-2005.

Voici par ailleurs la distribution scolaire des enfants suivants les cours à caractère scientifique : école primaire et école secondaire.

Tableau XII : Distribution des élèves dans le type d’enseignement scolaire
	Catégorie Ecole
	Enfants
	Nombre

	
	M
	F
	

	Ecole Primaire
	5
	3
	8

	Ecole Secondaire
	9
	4
	13

	Total
	14
	7
	21


Source : AJEDI-Ka / PES

Comme dit précédemment  un enfant parmi ceux qui sont aux études secondaires a satisfait aux examens d’Etat édition 2002-2003, à l’institut de Luberizi en section technique agricole ; Il s’agit de BUSIME RUBEGETA.

VI.2.2.  Le suivi social des enfants ex combattants burundais au Burundi

Les enfants ex combattants Burundais n’ont pas eu le même encadrement social que les congolais. Les moyens de l’association étant très limité et surtout leur distribution géographique ne permettant pas qu’ils soient facilement atteignables.

Toute fois un seul enfant burundais qui avait amplement exprimé sa volonté de pouvoir réintégrer l’école a été bénéficiaire de l’appui pour réintégrer l’école. Il s’agit de HAKIZIMANA Steven, 16 ans, qui a été réintégré au collège municipal de Kinama en 8ème année. Il est pris en charge pas l’AJEDI-Ka / PES.

VI.3. Le Suivi Psychologique
Le suivi psychologique a été comme toujours très nécessaire pour les enfants qui sont nouvellement réinsérés dans leurs communautés.

L’AJEDI-Ka /PES n’a pas des spécialistes psychologues mais a toujours essayé de faire un mélange entre ce que feraient les psychologues et son expérience pratique.

Le problème avec les spécialistes théoriciens psychologues est qu’ils cherchent des solutions « miracles et coûteuses » pourtant des simples solutions et souvent moins chères peuvent s’avérer efficaces. 

VI.3.1. Le sport : un élément essentiel dans la réintégration des enfants 
Souvent le sport est perçu comme un facteur qui est efficace dans la création des amitiés, un divertissement, un élément qui fait rencontrer les gens et cela pour toute les couches et les catégories sociales.

Nous avons l’expérience du football, ballon rond, qui a donné des résultats très tangibles meilleurs dans la réintégration des enfants soldats.

Certes, que cette expérience a été pour la première fois et intuitivement essayé à Uvira et des résultats satisfaisants ont été enregistrés.

Cette expérience a été tentée au Burundi et des résultats ont été aussi meilleurs.

a. le suivi psychologique des enfants ex combattants au Burundi.

Un jeune burundais de 14 ans qui était combattant de FNL de la base arrière d’Uvira (en RD Congo) a été  démobilisé après avoir passé par les combattants Maï-Maï de Runingu. Après avoir été réinséré dans sa famille en commune Rugombo, province de Cibitoke par l’AJEDI-Ka / PES. Dans cette province on peut aussi y trouver le groupe rebelle de FDD et les militaires de l’armée régulière du Burundi. Tous opposés les uns contre les autres.

Tout naturellement l’incertitude, l’insécurité et la peur ont caractérisé l’environnement dans lequel l’enfant a été réintégré.

Quelques mois plus tard quand il fallait réinséré un autre enfant dans cette même commune, les encadreurs de l’AJEDI-Ka/PES ont été voir l’ancien enfant et ont trouvé que l’enfant était dans une situation où il ne pouvait pas s’en sortir : « je ne sais pas que faire, ici c’est tout le monde qui me pointe les doigts que j’étais soldat de FNL, j’ai difficile à avoir des amis, même mes anciens amis me fuient soit disant que je suis dangereux et que je viens prendre des informations pour le compte des FNL, même à l’école ce serait difficile bien que je ne peux y aller compte tenu des moyens ; il serait mieux, selon moi, que je retourne dans le maquis si je dois être haï par tout le monde .»
.

L’encadreur, comme par expérience, lui  a simplement demandé s’il jouait au ballon ou faisait un sport quelconque, il répondit non mais qu’il savait jouer au ballon ; on lui acheta un ballon en plastique, moins durable, et lui conseilla d’aller avec ça dans un terrain du quartier chaque fois avant le coucher du soleil.

Après un mois seulement, l’enfant écrit une lettre à l’association en disant  « …, vous ne pouvez pas savoir que maintenant nous avons une petite équipe de football et qu’on m’appelle maintenant Ronaldo,…merci beaucoup de votre conseil et de m’avoir acheté le ballon,… je suis très à l’aise et l’année prochaine je commencerai à étudier ».

Les résultats de cette stratégie sont tellement encourageants du fait que c’est moins coûteux et facilement applicable et efficace.

Cette stratégie a été utilisée pour tous les autres enfants qui avaient les mêmes difficultés de réintégration dans leur communauté au Burundi.

Au total seul 8 enfants ont été suivi au moins une fois, et cela au moment où on allait réinséré d’autres enfants dans leur communauté au Burundi en provenance de la RD Congo.

b. le suivi psychologique des enfants ex combattants à Uvira (RD Congo).

Les enfants soldats congolais réinsérés dans leur communauté dans le territoire d’Uvira ont directement fait partie de l’équipe de football de l’AJEDI-Ka / PES. Comme tous les enfants congolais ont presque les mêmes difficultés lors de leur réintégration, et surtout que les résultats  de sport comme stratégie de réintégration sont jusqu’à présent efficaces, nous conseillons aux éventuels cas de rejoindre ou de faire partie de notre équipe de football qui a été créée depuis l’an dernier et qui s’appelle  «  FC Tanganika ».

Au total 7 enfants ont adhéré  notre équipe de football ; toute fois cette équipe accuse des problèmes d’équipement, mais néanmoins elle constitue un cadre très approprié pour les enfants ex combattants.

Chapitre VII.  DENONCIATIONS DES MASSACRES CONTRE LES ENFANTS 

VII.1. Introduction.

Les enfants ont été victimes non seulement du point de vue de leur utilisation par les forces combattantes, c'est-à-dire leur participation aux combats,  mais aussi victimes des massacres et des atteintes  leur intégrité physique. Leurs droits sont ainsi bafoués.

En outre, l’âge, la stature physique, et les facteurs de développement résultent souvent dans leur capacité limitée à adapter ou répondre au conflit autour d’eux et ses conséquences.

Mais aussi, il est accepté que la prolifération des armes légères contribue énormément à l’augmentation du recrutement et de l’utilisation des enfants par les groupes armés pour leur participation directe aux hostilités. Différentes anciennes armes, qui étaient lourdes, encombrants et difficiles à manipuler, les très jeunes enfants peuvent facilement utiliser les petites armes circulant couramment et par conséquent contribuent effectivement à une force combattante
.

Aux termes de la déclaration universelle des droits de l’homme, « tout individu a droit à la liberté et à la sécurité de sa personne »
. Cependant tout au long de cette année, de guerre, tant les rebelles congolais du RCD-Goma, les combattants résistants Maï-Maï que les rebelles burundais de FNL et FDD se sont rendus coupables d’exactions contre les civils en général et plus particulièrement les enfants en territoires d’Uvira et Fizi, en contravention avec le droit international humanitaire (appelé aussi droit de guerre)
.

Les enfants doivent faire l’objet d’un respect particulier et doivent être protégés contre toute forme d’attentats à la pudeur ; les parties au conflit leur apporteront les soins et l’aide dont ils ont besoin du fait de leur âge ou pour toute autre raison
.

Les enfants des régions d’Uvira et de Fizi ont été particulièrement touchés par les exactions et massacres et des arrestations arbitraires  par les forces combattantes présentes dans ces régions.

Ces forces sont essentiellement : 

· les forces rebelles burundaises : FNL-Agathon RWASA et FDD-Pierre Nkurunziza

· les forces rebelles congolaises : RCD-Goma avec leurs alliés de APR, et les combattants Maï-Maï.

VII.2  Les exactions commises par les forces rebelles burundaises en RD Congo.

Les forces rebelles burundaises sont présentes en RDC et notamment à l’Est dans les territoires de Uvira et Fizi depuis bientôt pratiquement 10 ans.

Depuis la mort par assassinat du feu président burundais élu M. Melchior NDANDAYE des groupes rebelles burundais ont commencé à naître sur le territoire burundais mais avec  des bases arrières à l’Est de la RD Congo notamment dans les territoires d’Uvira  et Fizi.

Depuis leur présence dans cette partie de la RD Congo, l’insécurité était devenue quasi permanente dans ces deux territoires : sur le lac et sur le sol.

Des civils en ont beaucoup souffert, des femmes et filles, des enfants, des vieux et jeunes : tous les civils.

Les forces qui étaient identifiées étaient le CNDD-FDD de Léonard NYANGOMA qui étaient basées dans la presqu’île d’Ubwari en  territoire de Fizi et dans la plaine de Ruzizi  en territoire d’Uvira. Quelques années plus tard apparut  un autre mouvement armé le FDD qui n’était rien d’autre qu’un mouvement  dissident du CNDD-FDD avec comme chef Pierre NKURUNZIZA ; ce mouvement avait aussi ses bases à Fizi et Uvira.

Un autre mouvement naquit, c’est le FNL – Agathon RWASA qui installa aussi sa base dans la plaine de Ruzizi précisément au sud de la localité de Sanghe vers le village de Ndunda. Cette base s’appelle la  « Rukoko » qui géographiquement  se trouve dans Ndunda et cibitoke (Burundi).

Les hommes des FNL ont commit beaucoup de massacres ainsi que des exactions constituant des graves violations des droits de l’homme congolais : massacres, tortures, viols, vols, pillages, enlèvements, destructions, etc. à l’endroit des civils congolais. Le plus connu des commandants de la Rukoko s’appelle Eugène BITATUMUNYU, tristement célèbre pour ses opérations qu’il a mené en l’encontre des civils congolais dans différents villages d’Uvira.

Parallèlement, leurs collègues de FDD – aile Pierre NKURUNZIZA en ont aussi commit tout un panier : massacres, tortures, viols, vols, pillages, enlèvements, destructions, etc. à l’endroit des civils congolais dans  Fizi et  Uvira.

Dans le cadre de notre domaine, nous nous intéressons aux enfants affectés par les conflits armés ; ainsi des enfants congolais n’ont seulement pas été utilisés comme associés aux forces combattantes (enfants soldats) mais aussi ont été victimes des exactions, massacres, viols et exploitation sexuelle (pour les filles et garçons), tortures, etc.

Beaucoup de violations des droits humains ont été commis par les forces rebelles burundaises tant pour les adultes que pour les enfants.

Les plus saillants sont ceux-là qui concernent les massacres des enfants, les viols des jeunes filles de moins de 17 ans et les actes à caractère homosexuel et toute forme des agressions sexuelles, les enlèvements, les tortures des enfants etc.

VII.2.1. les exactions commises par les rebelles burundais de FNL
a. les massacres.

1. les massacres de Rusabagi

Les rebelles de FNL conduits par le commandant Eugène BITATUMUNYU ont commis beaucoup de massacres envers les civils congolais dont les enfants dans nombreux villages du territoire d’Uvira tout au long de cette année.

Le fait le plus saillant est celui du 25 août 2003 vers 1 heure du matin alors que tout le monde est en plein sommeil dans le village de RUSABAGI
.

Les hommes de Bitatumunyu ont fait incursion dans ce village pour chercher de quoi voler à cette population villageoise, pauvre et agricole.

Au total 10 enfants furent victimes dont 9 ont été massacré d’une manière très cruelle et sanguinaire par les hommes de Bitatumunyu. De toutes ces victimes, enfants, sept sont des filles et deux garçons. Parmi ces filles et fillettes une a été brûlée et toutes les autres ont été massacrées immédiatement. Celle qui a été brûlée a succombé quelques jours après à ses blessures. Tous les garçons aussi ont été massacrés.

Voici par ailleurs la liste des victimes des massacres de Rusabagi.

Tableau XIII. les massacres de Rusabagi par le FNL
	Noms
	Age (ans)
	Sexe
	Observation

	Salima Lawi
	8
	F
	Brûlé

	Locha Lawi
	4
	F
	Massacré

	Alphonsine Lawi
	2
	F
	Massacré

	Jolie Lawi
	6
	F
	Massacré

	Gidule Magambo
	6
	F
	Massacré

	Mandereni Magambo
	10
	F
	Massacré

	Marcelline Sofia
	15
	F
	Massacré

	Neema Rushigisha
	1,5
	F
	Massacré

	Basimise Bishweka
	8
	G
	Massacré

	Maisha Muhuzi
	6
	G
	Massacré


N.B : F = Fille    ;    G = Garçon 

Source : CVPE Sanghe

Remarquons dans ce tableau que les familles LAWI et MAGAMBO ont été particulièrement attaquées.

Parmi les victimes de Rusabagi, il y avait aussi 12 personnes adultes dont 4 hommes et 8 femmes.

Ces genres des massacres interviennent dans des moments propices aux envahisseurs à une population dépourvue de toute protection ou défense. 

2. les tueries de Runingu
Les forces de FNL ont non seulement commis des massacres à grande échelle comme celles de Rusabagi mais aussi des tueries non moins négligeables envers des enfants.

Les tueries dont nous faisons ici mention sont celles qui concernent des enfants soldats burundais auto démobilisés des groupes de FNL dans le camp de recrutement de la Rukoko.

En date du 27 octobre 2003, deux enfants soldats burundais auto démobilisés ont été tués par balles par les forces de FNL alors que ces enfants avaient quitté le camp de Eugène Bitatumunyu une semaine avant leur morts.

Il s’agit de Théodore NDAYISHIMIYE (13 ans) et Anaclet HARUSHA (15 ans) qui étaient des combattants de FNL et qui s’étaient auto démobilisés.

Ils ont été tués quand ils étaient entrain de se diriger vers le village de Runingu, présumé lieu sûr de leur refuge, avec espoir de retrouver un abri pour essayer d’atteindre leur famille.

Dans la fuite, ils étaient en groupe de 4, un seul, Célestin NIYIRAGIRA, a réussi à arriver au CVPE-Runingu  d’où il a été acheminé au centre d’accueil transitoire, et Antoine MUYOBOZI, lui  avait disparu en cours de route.

b.  les viols 

Non seulement ils ont massacré et tuer, ils ont aussi violés des jeunes filles, des mamans mais aussi fait des actes sexuels à caractère homosexuel.

Dans la plupart de fois, la population a eu a payer les frais de passage des combattants dans un village quelconque : les filles et leur maman étaient violées. Il est a noter qu’après cet acte, souvent les victimes étaient aussi torturées.

En général plus de 33 filles et 13 femmes ont été violées par les rebelles burundais de FNL depuis le début de l’année dans différents villages du territoire d’Uvira. Ces villages sont essentiellement ceux de Sanghe-Ndunda, Luberizi et  Runingu entre Février et Août 2003.

On a dénombré 8 enfant qui étaient nés consécutivement aux grossesses de ces viols, ces enfants dont les pères ne sont jusque là identifiés sont des enfants qui demain leur avenir est compromis d’avance.

VII.2.2.  Les exactions commises par les rebelles burundais de FDD
Les rebelles burundais de FDD ont leur principale base arrière dans le territoire de Fizi, principalement dans la presqu’île d’Ubwari, à partir de laquelle on peut apercevoir la commune burundaise de Rumonge, province de Bururi. Les trafics se font par le lac Tanganika au moyen des grandes pirogues appelées « boat ». Ces grandes pirogues ont la capacité moyenne de 150 personnes et 10 tonnes des marchandises.  C’est à l’aide de ces boats que ces rebelles font des navettes entre Rumonge et la presqu’île d’Ubwari.

Les Massacres de Lobilo et de Kimino (presqu’île d’Ubwari, territoire de Fizi)

Comme leurs compatriotes de FNL, les rebelles de FDD ont aussi tué des enfants et des adultes mais dans le territoire de Fizi, en presqu’île d’Ubwari.

Les massacres enregistrés cette année ont été celles de Lobilo, petit village lacustre d’à peu près 200 habitants, vivant essentiellement de la pêche et de l’agriculture.

L’attaque est survenue dans la nuit du 4 au 5 février 2003 vers  quatre heures du matin, à l’aube.

Des femmes qui s’apprêtaient d’aller au champ furent massacrées, les hommes qui n’ont pas été à la pêche le furent aussi à part ceux qui avaient réussi à s’échapper.

Au total 6 enfants furent tués, les noms de ces victimes sont :

Tableau XIV : Les enfants tués par les rebelles burundais de FDD à Lobilo.

	Noms
	Age
	Sexe

	Masoka Bitangacha
	5
	F

	Byaombe Akili
	10
	G

	Akili-mali Sumaili
	13
	G

	Furaha Mwamini
	4
	F

	Mwashite Bitangacha
	3
	F

	Byosa’a Ekwalasa*
	8
	F


Source : CVPE-Dine (presqu’île d’Ubwari)

* Byosa’a Ekwalasa, a été tuée après avoir été terriblement violée. Elle n’a pas été tuée par balle mais elle a été étranglée juste après l’acte des viols par à peu près 4 hommes.

Comme on peut le voir, des enfants sans distinction d’âge ni de sexe ont été sauvagement tués.

A cette occasion, on avait noté plusieurs cas des pêcheurs du lac Tanganika qui ont été tués dans le lac pendant qu’ils faisaient la pêche. Des filets et autres outils de pêche ont été ravis par ces assaillants. Souvent les vols et saisis des filets et autres outils de pêche sont fréquemment signalés dans cette partie du territoire de Fizi.

D’autres massacres ont eu lieu dans ce même mois dans le village de Kimino (dans la presqu’île d’Ubwari) où 8 personnes ont été tuées dont 4 femmes et 2 enfants.

Les viols

Lors de leurs descentes dans les villages, ces rebelles n’épargnent personne : non seulement ils tuent mais aussi ils violent des filles et des femmes.

Dans la même nuit, du 4 au 5 février 2003, plusieurs femmes et filles ont été violées. Voici la liste de ces victimes, plus particulièrement des filles.

Tableau XV : les filles violées à Lobilo.

	Noms
	Age

	Mulondelwa Anna
	14

	Mwangaza Furaha
	16

	Balongelwa Mawazo
	14

	Mangaiko Jolie
	13

	Bitisho Alliance
	15


Source : CVPE Fizi

VII.3. Les exactions commises par les rebelles congolais et combattantants  

           congolais au Congo
VII.3.1 Les exactions commises par les rebelles congolais du RCD-Goma en  

             territoires d’Uvira et Fizi

a. les massacres

Les rebelles congolais du RCD-Goma ont commis beaucoup de massacres non seulement envers les personnes adultes mais aussi des enfants.

Si au départ les enfants n’ont pas été la cible de ces rebelles, mais à des occasions des représailles les enfants ont été confondus et ont subi les mêmes sorts que les adultes.

Plusieurs massacres ont été signalés ici et là dans les territoires d’Uvira et Fizi perpétrés par les forces militaires du RCD-Goma.

Les plus connus sont ceux du 5 et 31 janvier 2003 dans la presqu’île d’Ubwari et Ake (Lusambo), mais aussi à kigurwe et katogota (plaine de la Ruzizi) territoire d’Uvira. 

Aussi à la date du 31 janvier 2003, des affrontements avaient eu lieu à Uvira dans le quartier Kasenga ; plusieurs personnes ont été tuées dont 2 enfants âgés de 10 et 12 ans. L’attaque de Kasenga a été menée sous le commandement de commandant NYERERE.

Tableau XVI : les enfants massacrés à kigurwe et katogota 

	Noms
	Age

	Shombole kaniga
	11

	Mushombe Delphin
	10

	Rangi Safari
	12

	Rushoboza Petit
	8

	Hatari Nabuganda
	10

	Maisha Pendeza*
	12


*il s’agit d’une fille.

Source : CVPE Sanghe.

Dans la presqu’île d’Ubwari, du 5 au 6 janvier 2003, plusieurs corps ont été retrouvés dans le lac Tanganika vers Kimino, dont l’identification n’a été faite.

b. les viols

La fréquence des viols perpétrés par les hommes armés de ANC (armée du RCD-Goma) a été signalée dans le territoire de Fizi à Mukwezi et à Kenya (Mboko).

A Mukwezi en date du 6 janvier 2003, plusieurs femmes ont été tabassées et d’autres violées par les éléments du RCD-Goma. On a noté 4 femmes qui ont été victimes des viols et 2 filles : Mwachite Bitangalo, 14 ans (élève et choriste) et Jacqueline Mwajuma, 13 ans (élève).

 A Kenya (village situé au Sud-Est de la localité de Mboko), des éléments armés du RCD-Goma ont violé plusieurs femmes et filles. Ce village est habité par un bon nombre d’habitants vivant de l’agriculture et de la pêche. Cette population est congolais et a des origines burundaises.

L’AJEDI-Ka/PES est descendu quelques jours après le fait, il a trouvé une population désemparée, triste et sous le choc. Une fille Pascasie N., victime de viol a déclaré : « ils sont venus en pleine nuit, je ne me rappelle plus l’heure exacte, ils sont entrés chez nous, ils ont commencé par battre mon grand frère, puis  ma mère ; mon père lui était parti en pêche, ils m’ont dit de me coucher, en voulant me déshabiller  j’ai un peu résister mais pas pour longtemps. Ils étaient au nombre de quatre hommes, tous bien armé. Maintenant je ne sais pas si j’ai la grossesse ou pas, j’ai du mal dans tout mon organisme, je me sens très fatiguée et surtout malade. »

Au total, 3 filles ont été violées : Pascasie N., 13 ans, Judith M., 12 ans et  Marie Katembo 14 ans.

c. Les arrestations arbitraires des enfants.

Depuis que le RCD-Goma, principal mouvement rebelle au sud-kivu a entrepris des vastes campagnes de sensibilisation et de pacification auprès des Maï-Maï, il y a lieu de noter qu’un nombre moins  important des combattants nationalistes se rallient au RCD-Goma. C’est ainsi qu’à partir du 13 janvier 2003, nous avons noté quelques  descentes souvent en petits paquets des militaires constitués en majorités d’enfants soldats.

A vrai dire le RCD a cherché plusieurs fois à gonfler son effectif par les combattants Maï-Maï déserteurs. La plupart de ces combattants étaient des enfants soldats qui étaient démobilisés ou auto démobilisés quelques mois déjà donc l’année dernière.

C’est ainsi qu’à Kavimvira (quartier de la cité d’Uvira), en date du 16 janvier 2003, trois jours après la descente du commandant DILOLO (commandant du RCD-Goma en poste à Uvira) autours de 14heures locales, ce dernier avait tenu un rassemblement populaire sur avenue Kamanyola I en face du salon TITANIC, aux fins de sensibiliser tous les volontaires à se faire enrôler dans l’armée du RCD, afin de renforcer les effectifs de ce mouvement rebelle.

Son discours n’a pas été bien assimilé par la population qui par conséquent n’a pas adhéré à son idéologie.

Le 04 février 2003, le quartier Kavimvira sera donc pointé par son S4 du nom de MUKENGE accompagné de MOKILI et de DILOLO SMABRE pour recruter par force tous les enfants déjà ciblés. DILOLO SMABRE fut donc lui-même commandant de tous ces enfants patrouilleurs nocturnes, communément appelés « balala rondo », de kavimvira.

Tous les enfants qui étaient ciblés et qui ont refusé de faire partie des militaires de ce mouvement ont été arrêtés et contraint  à payer des amendes pour leur libération.

C’est ainsi que 6 enfants ont été arrêtés.

Tableau XVII : Les enfants arrêtés à Kavimvira par le RCD-Goma

	Noms
	Age
	Sexe

	Katale Kademe
	14
	M

	Maissi Kagwena
	16
	M

	Bwagagare Sahiriza
	15
	M

	Bisimwa Rubegeta
	15
	M

	Lufukaribu Mashimango
	13
	M

	Musombwa Ibrahimu*
	16
	M


* handicapé physique.

Source : CVPE Kavimvira

Notons que les deux derniers, Lufukaribu Mashimango et Musombwa Ibrahimu, ont été libérés après avoir payé 13 dollars américains chacun.

Après leur libération, ces enfants ont directement fui vers la commune burundaise de Rumonge, province de Bururi où ils sont jusqu’à présent contraints à l’exil.

Les quatre autres ont été directement conduits au camp d’entraînement militaire du RCD-Goma de Luvungi (à presque 70 km deKavimvira/Uvira). 

D’autres enfants dans le même quartier de Kavimvira, en date du 14 février 2003, ont été enlevés et conduits à une destination inconnue.

Tableau XVIII : Enfants enlevés par le RCD-Goma le 14 février 2003 à Kavimvira.
	Noms
	Sexe
	Age
	Nom de père
	Nom de mère

	Mwaka Anzuluni
	M
	16
	Anzuluni Kakina
	Sakina Masika

	Lela Mbirize
	F
	16
	Rusahura Mbirize
	Jeanne

	Nipe Mbaruko
	M
	16
	Célestin Mirongwe
	Abeya Bertha

	Mashimango Jean
	M
	14
	Namunembo
	Uzia

	Kasigwa David
	M
	17
	Kiza Mushalirwa
	Neema Safi

	Kasindi Eric
	M
	15
	Kiza Mushalirwa
	Neema safi

	Magumu Ndemesha
	M
	15
	Ndemesha
	Pendeki

	Kunoga Hembo
	M
	14
	Hembo
	Esther Kakina


Source CVPE kavimvira

En date du 25 janvier 2003, 4 enfants ont été arrêtés à Kiliba et conduits au camp de Luvungi ; il s’agit de kashisha Shabani, 14 ans, Manudi, 15 ans, Kerli, 15 ans et Mangombe, 15 ans.

VII.3.2.  Les exactions commises par les combattants Maï-Maï
Les combattants nationalistes Maï-Maî ont aussi commis des exactions envers les populations civiles même si ce n’est pas comparable aux rebelles burundais et congolais du point de vue ampleur.

a. les massacres

Les massacres perpétrés contre les civils par les combattants Maï-Maï ont été signalés dans le village de Yungu (en presqu’île d’Ubwari) dans le territoire de Fizi en date du 19 février 2003.

On a dénombré 6 morts dont 2 enfants ; Amuli, 14 ans et Alimasi, 16 ans. Ces personnes ont été tuées puisque elles ont été suspectées être en collaboration avec le RCD-Goma.

b. les viols

Comme d’autres groupes combattants, les Maï-Maï ont aussi violés des femmes et des filles.

Ce qui est différent, est que dans leur tradition il est strictement interdit de toucher aux biens et ou femmes d’autrui pour ne pas entacher leurs forces mystiques.

Ces viols sont alors survenus quand ils prennent de filles et des femmes et les amènent dans leur camps pendant quelques jours, puis par chance ils les  relâchent après les avoir violé.

Voici à titre illustratif, les filles violées dans le camp maî-maï de Langala (au nord de la localité de Lemera) en date du 13 février 2003. Ce camp est sous le contrôle du commandant second de 5ème brigade M. FUJO.

Ces filles ont été violées pour avoir approché les troupes du commandant Patrick Masunzu
 lors de leur passage dans ce village. En fait une des victimes, Rehema, 15 ans, a donné de l’eau à boire à un combattant banyamulenge du troupe de Patrick Masunzu.

Il s’agit de Rehema, 15 ans, Namudekezo, 16 ans, Jingiriza, 13 ans, Kashindi, 17 ans et Mimy 12 ans.

Ces filles ont dû quitter leur village et se sont déplacées vers kidote (un autre village se trouvant à peu près 35 km de Langala.

c. les arrestations arbitraires

Dans les territoires de Fizi et d’Uvira, les combattants Maï-Maï ont leur administration dans les parties qu’ils occupent ou font la loi. C’est ainsi qu’ils ont des services comme celui de renseignement, des taxes, des cours pour juger les coupables etc. c’est une administration  « parallèle » à celui du RCD-Goma.

En fait, le RCD-Goma, n’est pas du  tout présent partout ; il est dans les grands centres ou grands villages, mais dans tous les petits villages ce sont les maï-maï qui occupent et font leur loi.

C’est ainsi que dans le village de Ake (près de Swima-Lusambo) en territoire de Fizi, 4 enfants avaient été arrêtés en date du 23 avril 2003 pour avoir traversé la route pendant que le commandant second de la 4ème brigade M IKUNJI.

En principe, selon leur logique, quand le commandant passe, tout le monde s’arrête jusqu’à ce que le commandant ait parcouru une grande distance, et donc on ne peut pas passer au même moment que le chef.

C’est ainsi que ces 4 gamins qui se rendaient au lac, ont été « éduqués » c'est-à-dire, appris à respecter l’ordre du chef et la bonne manière donc « la morale ».

Il s’agit de Walulea, 8 ans, Songolo, 10 ans, Patrick Eca, 8,5ans et Bita, 12 ans.

Les victimes ont été sérieusement battues ; Tous  furent hospitalisés au centre de santé de Swima pendant presque une semaine. Au bout de ce temps d’hospitalisation Walulea (8ans) succomba à ses blessures.

Chapitre  VIII.  LES ENFANTS SOLDATS ET LES DANGERS DE METIER

VIII.1 Introduction

Les enfants soldats, militaires, n’échappent pas aux risques liés à leur métier de militaire ; les filles sont particulièrement les plus sensibles suite à leur taux de vulnérabilité très élevé  par rapport à celui des garçons.

La plupart des filles soldats sont non seulement utilisées comme combattantes mais aussi comme esclaves sexuelles  des chefs militaires ou encore comme concubines des combattants.

Presque toutes ces filles combattantes sont ignorantes de leur état sanitaire quant en ce qui concerne le VIH/Sida. Une fille mère combattante a déclaré à AJEDI-Ka/PES « c’est ne pas un secret que j’ai déjà connu d’hommes, c’est pourquoi d’ailleurs je suis mère, je ne peux pas m’en souvenir  le nombre de fois et d’hommes que j’ai connu ici et quand on allait dans d’autres fronts loin d’ici ; quant à la maladie du Sida, je m’en fiche car je ne sais pas c’est quoi ni c’est comment »

VIII.2. Le rôle des filles combattantes dans les groupes armés

Les filles combattantes font entre autres tâches d’assouvir les besoins sexuels des chefs dans les camps où elles vivent.

La plupart ne pensent plus être à mesure d’être mariée par des hommes civiles dans la communauté civile même si le processus de leur démobilisation serait entrepris.

Les fonctions traditionnelles des filles dans les armées ou les groupes armés sont évidemment les combats au front, faire la cuisine, messagères ou informatrices (espionnes), porteuses, garde du corps, etc.

VIII.3. Les dangers ou les conséquences de l’enrôlement des filles dans les forces            

          combattantes

Souvent les filles, tout comme les autres combattants,  avant d’aller  au front prennent un peu de chanvre pour avoir du sang froid et pouvoir se battre sans crainte ni fatigue. Une fille a déclaré à AJEDI-Ka/PES  « c’est normal et très important de prendre quelque chose, comme chanvre (cannabis) ou drogue, avant d’aller au front ; si non tu ne peux pas facilement résister aux coups ou détonations des canons ».

Comme les hommes sont souvent plus nombreux que les filles dans les camps, le peu des filles ou femmes qui s’y trouvent se donnent à la sexualité non pas parce qu’elles veulent mais surtout parce qu’elles sont contraintes de le faire : « ici quand le chef te dit, tu dois exécuter l’ordre sans discuter ni doute et avec courage, c’est ça la vie militaire et c’est normal »
.

Les maladies comme les MST (Maladies Sexuellement Transmissibles) sont négligées si pas ignorées : « mais le sida, même si je ne sais pas c’est quoi, mais je pense que même les blancs ont ça, et c’est eux qui font des campagnes pour vous dire que c’est quoi et que ça tue. Moi depuis que je suis militaire pourquoi je ne l’ai pas encore, puisque nous tous nous sommes en bonne forme et nous ne sommes pas soignés et d’ailleurs nous n’avons pas besoin de nous faire soigner ; c’est quoi à vrai dire, le sida  c’est quoi. Ca vous concerne vous les civils parce que vous avez souvent peur de la mort »

Pratiquement presque tous les combattants n’avaient jamais entendu parler du VIH/Sida ou d’autres MST et d’autres négligent ; un enfant soldat maï-maï nous a déclaré : « moi, je n’ai jamais entendu parler de cette maladie et d’ailleurs je pense que tous ceux qui parlent de sida et autres ce sont ceux qui veulent vous faire peur parce qu’ils savent que vous les civils avez toujours peur de mourir, celui qui osera venir nous dire des telles choses il regrettera d’avoir été né »

VIII.4. Les naissances indésirables

Non seulement les filles et garçons combattants sont confrontés à l’usage des stupéfiants, tels que les drogues et chanvres, les MST et autres, mais aussi les fruits de leurs rapports sexuels : les enfants issus des rapports sexuels incontrôlés.

Dans nos observations, à part les filles violées et délaissées dans leurs familles, pratiquement 2,5/3 filles combattantes a eu à avoir un enfant. C’est dire que le taux des naissances dans les camps est extraordinairement élevé. Souvent les mères de ces enfants ne connaissent pas exactement les pères de leurs enfants. Une fille mère combattante a déclaré à AJEDI-Ka/PES : « je ne peux pas connaître exactement le père de mon enfant, d’ailleurs c’est pas nécessaire ; mettre au monde c’est bien pour qu’on gonfle l’effectif des congolais et surtout des combattants. Beaucoup sont morts il faut qu’ils soient remplacés ; par conséquent je souhaite que mon fils soit combattant dans l’avenir et qu’ils  fassent aussi d’autres combattants comme lui »

C’est dire que cette mère a choisi déjà le destin de son fils, pourvu qu’elle soit réellement celle habilitée à choisir  ce destin pour son fils. Aussi qu’a fait cet enfant pour être ce qu’il est par rapport à ce qu’il sera ?

CONCLUSION
Ce rapport démontre bien la situation des enfants affectés par les conflits armés en territoires de Fizi et d’Uvira, plus particulièrement les enfants soldats et les résultas satisfaisants de nos activités dans ce domaine (monitoring et reporting, protection des enfants et la prévention de leur recrutement).

Le travail qu’a fourni l’AJEDI-Ka/PES est extraordinaire, compte tenu des difficultés que connaît l’association par rapport au  travail accompli. Non seulement ce rapport est un monitoring et reporting sur la situation des enfants affectés par les conflits armés, notamment les enfants soldats, en territoires d’Uvira et Fizi mais aussi dénonce les différentes exactions commises par les forces combattantes présentes dans ces deux territoires à l’égard des enfants.

Les territoires d’Uvira et Fizi sont deux territoires de la province du sud-kivu où les enfants ont connu une situation particulièrement difficile et très préoccupante : recrutés pour usage militaire, massacrés, violées (pour le cas des filles), arrêtés arbitrairement, battus à mort, enlevés et portés disparus, etc.

La situation géostratégique  de ces deux territoires, caractérisé par la proximité des pays voisins comme le Burundi, la Tanzanie, le Rwanda et un peu plus loin la Zambie, a fait que des forces rebelles étrangères y ont établies leurs bases arrières ; c’est notamment le cas des rebelles burundais des FDD-Pierre Nkurunziza et le FNL-Agathon RWASA.

La prolifération des frontières avec ces pays voisins fait que non seulement ces forces rebelles burundaises pénètrent facilement mais aussi les alliés rwandais du RCD-Goma se considèrent comme étant en droit de pénétrer en tout moment comme chez eux.  

Les enfants ont été victimes des guerres et d’autres ont pris part aux combats ; soit ils ont été forcés ou alors, pour certains, ont rejoint les groupes combattants pour des raisons qu’ils ne peuvent pas véritablement justifier compte tenu de leur âge ou de leur niveau de perception du contexte dans lequel est nos pays : ils ont été manipulés et ont pris part aux combats.

Leurs droits ont été violés par les hommes et femmes qui aujourd’hui ou demain seront d’une manière ou d’une autre des dirigeants de nos pays.

Tous les mouvements armés, congolais et burundais (RCD-Goma et leurs alliés rwandais les combattants maï-maï, les FDD et FNL) sont coupables des violations des droits des enfants, et qui par conséquent constituent des « crimes contre l’humanité infantile ».

Ces crimes mériteraient d’être jugés par des juridictions compétentes pour que pareils cas ne puissent plus se répéter et que des réparations soient faites à l’endroit des victimes : les enfants.

Comment faudra-il protéger les enfants dans les circonstances actuelles où la guerre dans la région des grands lacs semble être loin d’être terminée, les factions armées sont toujours en activité en dépit des accords signés ci et là pour le cessez le feu que ce soit en RD Congo ou au Burundi. 

Les enfants soldats encore en activité dans les forces combattantes devraient être démobilisés et ne peuvent plus faire l’objet d’un recrutement quelconque par les parties en conflits armés.

Le travail fait par l’AJEDI-Ka/PES est efficace au vu de l’ensemble des activités menées en faveur des enfants soldats congolais et burundais se trouvant en territoires d’Uvira et Fizi.

Les organisations compétentes comme le conseil de sécurité des nations unies, l’union africaine non seulement elles devraient entreprendre des actions efficaces sur terrain afin d’avoir un monitoring et reporting régulier dans la région des grands lacs mais aussi adopter des résolutions fermes et efficaces en vu de protéger les enfants en situation des conflits armés.

RECOMMANDATIONS

Au Gouvernement de transition de la RD Congo
· de créer un cadre juridique et institutionnel pour poursuivre les auteurs des crimes de guerre et de crimes contre l’humanité, étrangers et nationaux, notamment les massacres, les viols, les tortures des enfants.

· Commencer et accélérer le plus vite  possible le processus de DDR dans tous les groupes combattants reconnus et signataires des accords de Sun City.

· Prendre toutes les mesures nécessaires pour s’assurer que tous les membres des forces armées congolaises et particulièrement ceux du RCD-Goma et les autres de se conformer au droit international humanitaire.

· Adopter une législation qui interdit le recrutement et l’utilisation des enfants en dessous de l’âge de dix huit ans dans le service militaire, s’abstenir de recruter des enfants sous cet âge ; poursuivre, avec l’Unicef, la Monuc, les autres agences humanitaires de protection de l’enfance (locales et internationales), le processus de démobilisation des enfants soldats se trouvant actuellement au sein des forces armées nationales et forces de défense locale.

· De mettre a la disposition des enfants soldats démobilisés et réinsérés par les associations locales des ODI(Ordre de Démobilisation Individuelle) pour permettre a ces enfants de circuler librement.

Au Gouvernement de transition du Burundi
· de créer un cadre juridique et institutionnel pour poursuivre les auteurs des crimes de guerre et de crimes contre l’humanité, notamment les massacres des enfants, les viols, les tortures commis en RDC par des sujets burundais

· Accélérer le plus vite que possible le processus de DDR dans tous les groupes combattants reconnus et signataires des accords d’Arusha et faisant partie de l’actuel gouvernement de transition

· De reconnaître l’existence des enfants soldats burundais autre fois utilisés par le FDD, aujourd’hui membre du gouvernement de transition au Burundi, ainsi que les exactions commises par ce mouvement à la population de la RD Congo en général et plus particulièrement aux enfants des territoires d’Uvira et de Fizi.

· Mener des enquêtes à l’encontre de tous ceux accusés de violations graves du droit international humanitaire, et les déférer en jugement dès que l’immunité provisoire aura cessé ses effets.

Aux  rebelles burundais des FNL-Agathon RWASA

· de cesser immédiatement le recrutement des enfants  pour usage militaire

· de désarmer et  démobiliser les enfants soldats qui sont actuellement dans ses rangs

· de répondre aux différentes exactions et massacres commises aux populations congolaises des territoires d’Uvira et Fizi plus particulièrement envers les enfants

· de rejoindre la table des négociations en vue de s’inscrire dans la logique de paix en cours au Burundi

Aux rebelles burundais des FDD-Pierre Nkurunziza

· de répondre  aux différentes exactions et massacres commises en RDC notamment dans les territoires d’Uvira et Fizi envers les enfants depuis l’installation de ses bases arrières et les opérations menées dans ces territoires

· D’accélérer effectivement, véritablement et clairement le désarmement et la  démobilisation des enfants soldats

· De cesser le recrutement des enfants pour usage militaire en tout moment  et dans toute forme et circonstance.

Aux rebelles congolais du RCD-Goma

· de répondre aux différentes exactions et massacres commis dans tout le pays et plus particulièrement dans les territoires d’Uvira et Fizi envers les enfants depuis le début de leurs activités dans ces deux territoires

· de désarmer et démobiliser les enfants encore en activité dans ses rangs

· de cesser de recruter les enfants pour usage militaire

· de respecter  les droits de l’homme et des enfants en particulier

Aux combattants Maï-Maï

·  de répondre aux différentes exactions et massacres commis dans tout le pays et plus particulièrement dans les territoires d’Uvira et Fizi envers les enfants depuis le début de leurs activités dans ces deux territoires

· de désarmer et démobiliser les enfants encore en activité dans ses rangs

· de cesser de recruter les enfants pour usage militaire

· de respecter  les droits de l’homme et des enfants en particulier

Au  Conseil de sécurité des nations unies

· d’adopter des résolutions fermes, efficaces et réalistes envers les pays et groupes armés qui utilisent les enfants pour des usages militaires

· de mettre en œuvre des recommandations formulées par  les différentes organisations internationales dénonçant l’utilisation des enfants dans différents pays et par tous les groupes armés.

· De prendre des mesures concrètes pour responsabiliser les individus, les groupes et les gouvernements nationaux dont il a été établit qu’ils ont perpétré des atteintes aux droits humains en RDC notamment a Uvira et Fizi

· De voter la résolution consécutive au débat du 20 janvier 2004 sur les enfants affectés par les conflits armés

A la MONUC

· de veiller à ce que les enfants soient réellement protégés en période des conflits dans Uvira et Fizi, et ceux aux termes  de la résolution 1493 du conseil de sécurité des nations unies.

· la force de la MONUC doit déployer des militaires dans les régions d’Uvira et Fizi comme cela a été le cas en Ituri et Bunia

· doit collaborer avec les associations locales, sans distinction, dans le cadre de la protection de l’enfance dans les conflits armés

A l’UNICEF


* d’élaborer des programmes d’intervention urgente dans les régions en conflits  

             perpétuels, comme le cas des territoires d’Uvira et Fizi


* de collaborer étroitement avec les organisations locales de protection de l’enfance  

             en régions en conflits 

A la communauté Internationale
· de considérer avec beaucoup de véhémence la situation des enfants affectes par les conflits armes dans la région des grands lacs et plus particulièrement en RD Congo dans les territoires d’Uvira et Fizi, et d’user de toute son influence pour appuyer les efforts des associations locales.

· De pouvoir amener les gouvernements de la région des grands lacs a  créer un cadre juridique et institutionnel pour poursuivre les auteurs des crimes de guerre et des crimes contre l’humanité,  notamment les massacres, les viols, les tortures des enfants commis dans la région des grands lacs précisément en RD Congo dans les territoires d’Uvira et Fizi.

· De pouvoir proposer d’inclure entre autres thèmes celui des enfants affectes par les conflits armes a la conférence régionale sur la paix dans la région des grands lacs qui aura lieu a Dar es salam/Tanzanie en juin prochain, toute chose restant égale par ailleurs.

Aux communautés nationales congolaises et burundaises 

· de cesser d’encourager les enfants à intégrer les mouvements armés, quelque soit la raison

· dénoncer sans peur ni crainte les violations faites contre leurs enfants par les forces combattantes

· de collaborer étroitement avec les activistes des droits des enfants affectés par les conflits armés dans la dénonciation de ces violations

LES ANNEXES
1. Carte administrative d’Uvira

2. Carte administrative de Fizi

3. Carte administrative de la province du sud-kivu

4. Carte administrative de la RD Congo

� Selon Les Principes du cap  « Un enfant soldat est tout adolescent de moins de  18 ans qui fait partie d’une force ou d’un groupe armé régulier ou irrégulier quelconque, y compris les cuisiniers, les porteurs, les messagers et ceux qui accompagnent de tels groupes autrement qu’en tant que membre de famille. Ce la concerne aussi les filles recrutées pour des raisons sexuelles ou pour des mariages forcés. »  Ces principes du Cap, Afrique du Sud, concernant la prévention du recrutement d’enfants soldats dans les forces armées, la démobilisation et la réinsertion  sociale des enfants soldats en Afrique, adoptés lors du symposium conjoint de l’UNICEF et d’ONGs le 30 avril 1997. Toute fois cette définition n’est pas juridiquement contraignante, mais l’AJEDI-Ka/PES et d’autres organisations de protection de l’enfant l’utilisent dans le cadre de notre travail.


� IRIN, « Winning back  Burundi’s child soldiers », 12 Mai  2003.


� Cela a déjà été déclaré par le président de la république démocratique du Congo S.E. M. Joseph Kabila lors de son discours programme du 02 décembre 2003devant les membres du parlement et du sénat.


� Ce terme signifie le fait qu’un enfant soldat décide lui même, avec tous les risques, de quitter clandestinement  le groupe combattant dans lequel il faisait parti et regagne la communauté ou société civile.





� Pour prouver ces informations, nous avions profiter de cette même occasion pour tourner des images vidéo où on peut voir ces enfants, filles et garçons, entrain de chanter et danser pour l’autorité provinciale, on peut aussi entendre le discours des différentes  autorités politico-militaires présentes à ces cérémonies.


� La cité d’Uvira  c’est la capitale du territoire d’Uvira qui a une population estimée à plus ou moins 100.000 habitants.


� Pour des raisons de sécurité, le nom de cette recrue ne sera pas cité dans ce rapport ; il fera l’objet d’une stricte confidentialité, nous ne citons que le prénom.


� Ce chiffre a été avancé par le commandant ZABULONI


� Comme nous l’avons dit dans l’introduction, les rebelles burundais des FDD et FNL ont établit leur bases arrières dans les territoires de Fizi et d’Uvira ; c’est pourquoi on peut facilement trouver des enfants soldats burundais à l’Est de la RDC notamment dans ces deux territoires.


� Nakabaka, c’est le commandant chef  Maï-Maï se trouvant dans le territoire d’Uvira et dans la  partie Nord du territoire de Fizi  frontalière du territoire d’Uvira et qui est très influent de tous les chefs Maï-Maï dans ces deux territoires.


� Le point sur les filles soldats ou associées aux forces combattantes sera traité dans les pages ultérieures


� Village se trouvant à quelques 25 km au sud d‘Uvira, dans le territoire de Fizi, localité de Tanganika


� Ces deux dialectes sont parlés par les peuples vira (du territoire d’Uvira dans la partie sud) et bembe (du territoire de fizi (tout le territoire).


� Usage direct : quand les enfants sont utilisés comme soldats du front donc aux combats et usage indirect c’est quand ils les sont pour autres usages tels que les cuisiniers, informateurs (espions) ou porteurs.


� Journal officiel de la RDC, Cabinet du Président de la République, 41ème année, numéro spécial, juin 2000 page 3 à 6.


� Selon la décision n-19 du 15/05/2000, lettre n°117/RCD/CP/KB/QM/2002 du 28/08/2000 portant démobilisation des enfants soldats au sein de l’ANC, et sa décision n°19 du 15/05/2002 du RCD


� Conseil de sécurité des nations unies, résolutions  1261, 1314, 1379 et 1460 sur les enfants et les conflits armés.


� Principes de base concernant la Démobilisation et la Réinsertion de 2.600 enfants soldats du Rassemblement Congolais pour la Démocratie, Goma, Octobre 2001


� Ibid.


� La démobilisation est un acte officiel par lequel un enfant soldat quitte les forces combattantes et réintègre la communauté civile. A cet effet, il lui est remis un ordre de démobilisation individuelle (ODI) lui attestant qu’il n’est plus combattant et lui permettant ainsi  de circuler librement.


� Le programme DDR (Désarmement –Démobilisation- Réintégration) en RDC n’a pas encore débuter comme tel ; par ce programme tous les combattants devraient être démobilisés et réinsérés, les personnes vulnérables sont particulièrement concernées par ce programme entre autres les enfants.


� L’auto démobilisation est le fait par lequel  un enfant quitte clandestinement et avec tous les risques les forces combattantes et pour rejoindre la communauté civile.


� Nous avons déjà expliqué dans les pages précédentes les raisons qui font qu’on puisse retrouver des enfants soldats d’origine burundaise chez les combattants congolais Maï-Maï.


� La Rukoko est une jungle servant de camp de recrutement et d’entraînement des FNL sous commandement de Eugène Bitatumunyu, qui est tristement célèbre dans les vols, viols,  pillages et d’autres exactions aux civils congolais se trouvant dans la plaine de la Ruzizi. La Rukoko est frontalière de la RDC par le village congolais de Ndunda dans la localité de sanghe.


� Nous utilisons ce terme « démobilisé » parce que c’est nous qui étions partis ramener ces enfants chez les combattants Maï-Maï, après plaidoyer et/ou négociations avec les chefs de ces mouvements en vue de leur démobilisation.


� En 2002, le RCD-Goma avait signé des accords de démobilisation avec l’Unicef pour démobiliser près de 1.200 enfants soldats utilises dans ses rangs, mais n’en avait libéré qu’un petit nombre de 200 à peu près.


� Ces formulaires sont différents  suivant que l’enfant est congolais ou burundais. Auparavant on utilisait notre propre modèle pour chaque catégorie d’enfant, mais dès qu’on a débute la collaboration avec le projet burundais de Démobilisation, Réintégration et Prévention du Recrutement d’enfants soldats au Burundi nous avions commencé a utiliser leur modèle des  formulaires pour les enfants soldats burundais.


� Entretien de l’AJEDI-Ka/PES en médiation familiale à Sanghe à la famille Lwaboshi avec la maman de Papy, l’un des enfants soldats congolais démobilisés à Runingu.


� Beck B.   «  Enquête sur les méthodes de la réintégration des enfants soldats en territoire d’Uvira », Uvira,  


                        RDC, décembre 2002.


� Dans na section concernant les évasions au centre, nous avons dit que sur 21 enfants soldats burundais qui ont  


    accueillis au centre, 4 se sont évadés et donc 17 seulement ont été réinsérés dans leurs familles au Burundi.


� ORACO, est un quartier presque nouveau qui a été mis à la disposition des rapatriés congolais du Burndi en 1993. On peut y trouver certaines familles d’origine burundaise.


� Entretien  de AJEDI-Ka/PES avec le lauréat Busime Rubegeta, le 05 décembre 2003.


� Les épreuves d’Etat sont celles qu’on appelle Examen d’Etat ; elles sont organisées pour les élèves des classes de sixième année des humanités. La réussite aux examens d’Etat est une condition sine qua none pour être  admis aux études supérieures (Universités ou Instituts Supérieurs) outre celle d’avoir les moyens financiers.


� Entretien AJEDI-Ka/PES avec l’enfant à Rugombo, province Cibitoke le 23 juillet 2003.   


� Lettre de l’enfant du  30 octobre 2003; pour raisons de sécurité son nom ne peut être cité dans le présent rapport.


� Rachel Harvey, children and armed conflict : a guide to international humanitarian and human rights law, IBCR, 1999, p6


� p25, ibid.


� Charte internationale des droits de l’homme, article 3 (p.23), 1949.


� Malgré la signature d’un accord de cessez-le feu, le droit international s’applique toujours. Ainsi, le Tribunal Pénal International pour l’ex-yougoslavie a jugé, dans le cas Tadic, en appel, le dossier IT-94-1-AR72 (2 oct. 1995) : « un conflit armé existe dès qu’il y a recours à la force armée entre états ou à la violence armée entre de tels groupes à l’intérieur d’un état. Le droit international humanitaire s’applique à partir du début de ces conflits et s’étend jusqu’après la cessation des hostilités, jusqu’à ce qu’une conclusion générale soit atteinte ; ou, dans le cas des conflits armés internes, jusqu’à ce qu’un règlement pacifique soit obtenu. Jusqu’à ce moment, le droit international humanitaire continue à s’appliquer…, dans le cas des conflits internes, sur l’ensemble du territoire sous contrôle d’une partie, que des combats y prennent ou non place ». Human Rigths Watch, « les civils dans la guerre au Burundi : victimes au quotidiens, rapport annuel 2003, vol. 15, n°20(A), op. cit.


� Protocoles additionnels aux conventions de Genève de 1977, article 77 alinéa 2 (p59)


� Ce village se trouve à peu près 7 km au sud de la localité de Sanghe


� Entretien de AJEDI-Ka/PES avec une fille victime de viol commis par les éléments du RCD-Goma à Kenya (Mboko) le 6 janivier 2003.


� Patrick Masunzu, est un commandant banyamulenge, dissident du RCD-Goma. Il fait combat contre les forces rebelles du RCD-Goma et leurs alliés rwandais. Il appartient au mouvement politique de FRF(Front Républicain des Féderalistes).


� Entretien de AJEDI-Ka/PES avec une fille mère combattante au camp des maï-maï à Runingu, territoire d’Uvira, le 15 octobre 2003.


� Entretien de AJEDI-Ka/PES avec une fille dans le camp de maï-maï à kabimba, en territoire d’Uvira, le 03 avril 2003.


� Ibid


� Ibid.


� Entretien de AJEDI-Ka/PES avec un enfant soldat, garçon,  dans le camp maï-maï de Runingu, en territoire d’uvira, le 15 octobre 2003.


� Entretien AJEDI-K/PES avec une fille soldat dans le camp maï-maï de kabimba, en territoire d’Uvira, le 03 avril 2003.





